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Chers Palucéennes et Palucéens,

Dans un contexte de crises multiples et simultanées, les vies 
quotidiennes sont fragilisées en raison notamment du dérèglement 
climatique, des incertitudes géopolitiques, de la hausse des prix et 
des taux d’intérêt. Face à tous ces enjeux, les sollicitations sont 
plus fréquentes auprès des élus locaux. L’action municipale se 
mobilise, en fonction de ses capacités d’intervention, au service 
de l’intérêt collectif, tout en préparant l’avenir.

Sur le plan de la sobriété énergétique, les mesures prises en 
faveur de la réduction des consommations d’énergies participent 
à la préservation des ressources.  En ce sens, à l’intérieur des 
équipements municipaux, une campagne de sensibilisation aux 
écogestes simples a été mise en place. 

Dans un souci d’une meilleure maîtrise des coûts et de la qualité 
des produits servis dans les assiettes des enfants, le service de restauration scolaire a été 
mutualisé avec les communes de La Garnache, de Froidfond et de Saint-Urbain. Cette nouvelle 
organisation a permis de ne pas augmenter le prix du repas facturé aux familles et de privilégier 
les circuits courts. En contrepartie, un délai de prévenance strict de 48 heures ouvrées 
s’applique. Il est nécessaire pour permettre à la cuisine centrale de l’Ehpad de la Garnache d’être 
approvisionnée en produits frais auprès de producteurs locaux. 

L’équipe municipale et moi-même tenons tout particulièrement à soutenir nos nombreuses 
associations par l’octroi de subventions et la mise à disposition de salles municipales. Je remercie 
personnellement tous les bénévoles qui donnent de leur temps libre tout au long de l’année pour 
l’organisation et la gestion de diverses animations, très appréciées de tous.
Une hausse des impôts locaux a néanmoins été votée pour un bon équilibre du budget communal. 
Le niveau des taux d’imposition reste proche de celui des communes voisines.

La bonne santé des finances communales permet de poursuivre sereinement notre programme 
d’investissement avec notamment la restructuration du centre-bourg, des aménagements de 
voirie... Il s’agit de rendre notre cœur de bourg plus attractif, plus accessible, plus convivial en 
regroupant sur un même site, commerces et services de proximité.  La construction de cellules 
commerciales et d’une halle multi-usages devrait démarrer mi-2024. 

Enfin, j’espère l’installation prochaine de nouvelles familles avec la commercialisation par la 
Société Besnier Aménagement d’environ 70 parcelles dans les secteurs du centre-bourg et 
Les Vignes de la ZAC. Les travaux de viabilisation ont pris du retard en raison du contexte 
économique moins favorable.

Avec l’ensemble du conseil municipal et du personnel communal, je vous souhaite 
d’excellentes fêtes de fin d’année et vous présente mes meilleurs vœux de santé, de 
bonheur et de réussite pour 2024.
Je vous donne rendez-vous à la traditionnelle cérémonie des vœux, le 14 janvier 
prochain.

Christian Gauthier
Maire de Paulx
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L’année 2024 célèbrera le 80ème 
anniversaire de la disparition de 
l’aviateur Louis Favreau (1891-
1944), un des meilleurs pilotes 
de sa génération. Victime de la 
barbarie nazie, cet enfant de Paulx 
mérite d’être mieux connu.

Louis Favreau est né au village de 
la Brosse, à Paulx, le 18 novembre 
1891. Ses parents sont cultivateurs 
et habitent à La Motte Noire. Enfant, 
Louis se fait remarquer quand sa mère 
est appelée pour le récupérer alors 
qu’il tentait de grimper sur la toiture 
de l’église. Ce souvenir familial est 
peut-être un présage de son envie de 
s’envoler.

Jeune homme, Louis aurait assommé 
un bœuf à la seule force de ses poings. 
Légende ou vérité, cette puissance lui 
permettra de se sortir de situations 
périlleuses. Dans un portrait publié 
en 1936, le journaliste évoque «  un 
homme robuste, un peu bourru, mais 
au cœur d’or ».
Blessé au début de La Première Guerre 
Mondiale, le soldat Favreau est versé 

dans l’aviation et intègre l’escadrille 
n°31. Les autorités militaires lui 
reconnaissent 2 victoires dans des 
combats aériens. Dans les faits, il 
aurait abattu 6 appareils ennemis.

Dès le printemps 1918, Favreau 
devient contre-réceptionnaire chez 
le constructeur Blériot. En 1919, il 
inaugure la liaison entre La France et 
L’Angleterre au sein de la Compagnie 
des Grands Express Aériens. Pendant 
4 ans, il assure des traversées 
risquées au-dessus de la Manche. Les 
pannes ne sont pas rares mais le pilote 
fait toujours preuve de sang-froid et 
d’inventivité pour arriver à destination. 
La femme de lettres et aviatrice Louise 
Faure-Favier le surnomme «  L’as du 
trajet Paris-Londres ».

Entre 1923 et 1929, Louis Favreau 
est pilote d’essai chez l’avionneur 
Potez. Ce sont des années fastes où il 
multiplie les records de distance entre 
les grandes capitales européennes. 
Ses collaborations fructueuses avec 
de grands noms de l’aviation  : Henri 
Labouchère, Paul Tarascon puis Lionel 

de Marmier, lui permettent d’être 
reconnu par le public.

En 1929 et 1931, il rejoint la 
prestigieuse équipe de L’Aéropostale 
et effectue des rotations entre 
Toulouse et Casablanca (Maroc).

Au début des années 30, Louis entre 
à Air France et reprend sa carrière 
de pilote de ligne en direction de 
Londres, Berlin, Bruxelles, Bucarest, 
Amsterdam, Madrid…

Louis Favreau est élevé au grade de 
Chevallier de la Légion d’Honneur au 
printemps 1937. Sa décoration lui est 
remise par une sommité de l’aviation 
française, René Fonck, « L’As des As » 
de La Grande Guerre. Doyen des pilotes 
d’Air France, Louis vient d’entrer dans 
le club fermé des aviateurs qui ont 
dépassé le million d’heures de vol.
La Seconde Guerre Mondiale met 
un coup d’arrêt à une carrière bien 
remplie. L’aviateur se retire dans sa 
propriété de La Petite Jaunaie à Saint-
Sébastien-sur-Loire. 

Paulx,        UNE HISTOIRE

LOUIS FAVREAU, 

NATIF DE PAULX, 

VIRTUOSE DE L’AVIATION



Au début de l’été 1944, les alliés 
progressent pour libérer la France. 
L’occupant accentue la répression 
contre les combattants de l’ombre. 
Le 7 juillet, Louis Favreau est arrêté 
pour «  attitude anti-allemande  ». 
Ses proches soupçonnent un voisin 
qui l’aurait accusé d’avoir hébergé 
des Résistants. Le convoi qui le 
conduit vers l’Allemagne fait halte 
dans des camps d’internement de 
sinistre réputation  : Compiègne, 
Belfort puis dans les complexes 
concentrationnaires de Natzwiller-
Struthof, Mauthausen (Allemagne) 
et enfin Melk (Autriche). C’est en ce 
lieu que Louis Favreau décède le 29 
novembre 1944, victime de maladie 
ou des conditions éprouvantes de 
détention. Son corps est incinéré 
dans le four crématoire du camp. Son 
nom est inscrit sur le mémorial de 
Mauthausen. 

Que reste-t-il de la Famille 
Favreau à Paulx ?
Les parents de Louis Favreau se sont 
séparés durant l’entre-deux guerres. 
Dans le recensement communal de 
1921, Louis est présent au côté de sa 
mère, Anne, née Baril. Jusqu’en 2020, 
nous pouvions encore voir la tombe 
d’Anne Favreau dans le cimetière de 
Paulx. 

En 2022, des médaillons représentant 
des soldats de La Grande Guerre sont 
restitués à la municipalité. Parmi ces 
portraits, figure Ferdinand Favreau, 

jeune frère de Louis, tombé le 6 
octobre 1914 à Saint-Benoît (Vosges). 

L’identité du caporal est notée sur le 
Monument aux Morts et sur un Tableau 
d’Honneur de l’église.

A ce jour, rien ne rappelle le souvenir 
de Louis Favreau dans sa commune 
natale. Il mériterait pourtant d’être 
honoré pour rappeler ses exploits 
aéronautiques et commémorer sa 
disparition tragique pour acte de 
résistance.

Christophe Durand
Président de l’association Machecoul 
Histoire

Quelques exploits réalisés par Louis Favreau :

1923 : record du nombre de traversées de la Manche (450)

Août 1925 : records de vitesse Paris-Madrid et Madrid-Paris sans escale

Mai 1924 : record de vitesse Paris-Prague

Septembre 1924 : Vainqueur du Concours des Avions de Tourisme

Juin 1929 : record de France de distance en circuit fermé (6517 km)

Novembre 1936 : record de vitesse Paris-Berlin
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Fouille ARCHÉOLOGIQUE

En amont des travaux d’aménagement 
de la Zone d’Aménagement Concertée 
(ZAC) sur les secteurs du « Centre-
Bourg » et « les Vignes », la Société 
Besnier Aménagement, aménageur-
concessionnaire, a laissé place aux 
archéologues de l’Institut National de 
Recherches Archéologiques Préventives 
(INRAP) pour effectuer des fouilles 
archéologiques.

M. Sébastien THEBAUD, archéologue 
et responsable scientifique de cette 
opération explique qu’après le décapage 
à la pelle mécanique, on est passé à la 
fouille manuelle. Mais les intempéries 
ont bousculé le calendrier. La fouille a pu 
reprendre mi-mai jusqu’à mi-juillet sur 
3 zones, d’une emprise d’un peu plus de 
10 000 m². 

C’est en fait, un premier diagnostic 
mené en 2021 par Fabrice Brutus, 
archéologue à l’INRAP, qui a décelé 
des vestiges de l’époque romaine. Sur 
la base de ces conclusions scientifiques, 
la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles (DRAC) a estimé que ces 
vestiges présentent un intérêt et 
a donc formulé des prescriptions 
archéologiques complémentaires, à la 
charge de l’aménageur, sur une partie 
du site comprenant 3 zones.

A ce stade, les études ne sont pas 
terminées. Un rapport final d’opération 
qui rend compte des découvertes et de 
leur interprétation historique doit être 
communiqué dans un délai légal de 2 
ans à la DRAC et à l’aménageur. 
Ce sont les premiers résultats de la 
fouille menée en 2023 par l’INRAP 
qui ont été présentés au cours d’une 
conférence grand public, le vendredi 20 
octobre 2023. Organisée par la Mairie 
et animée par M. Sébastien THEBAUD 
et Mme BRUNET Vanessa, archéologues 
à l’INRAP, cette conférence a réuni une 
quarantaine de personnes.

Des traces de production de sel tout à 
fait inattendues ont été découvertes au 
cours de la fouille. Il s’agit d’un système 
de four en argile dans lequel on place 
des contenants avec de la saumure qui 
est chauffée pour récupérer le sel. Il 
apparaît intéressant de rechercher ce 
qui a conduit ces populations à avoir 
recours à cette technique alors que la 
côte est située à environ 4 km.

DES VESTIGES GALLO-ROMAINS 
SUR LA PARCELLE PRÈS DE 
L’ÉCOLE ET RUE DE  
LA BOURRIÈRE
Les fossés de parcelles  d’habitats ou 
de parcelles agricoles ont été sondés 
pour récupérer les objets et les dater 
pour essayer de comprendre l’évolution 

PREMIERS RESULTATS DE LA FOUILLE ARCHEOLOGIQUE 
SECTEURS CENTRE-BOURG ET LES VIGNES DE LA ZAC
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du site. Les trous pour implanter 
des poteaux dessinent un bâtiment 
témoignant d’habitats en terre et bois.
Il a été observé un autre mode de 
construction plus rare  car moins bien 
conservé : des bâtiments sur solins c’est-
à-dire sur des poteaux soutenus par 
des blocs de pierre. Des tuiles, briques 
ont été amenées probablement pour 
assainir le terrain. On peut penser que 
ce qui a dû participer à la sauvegarde de 
ces vestiges, c’est qu’il y a eu assez peu 
de labours sur ce terrain trop humide.

Les efforts déployés pour 
s’installer près d’une zone humide 
questionnent les archéologues.

La découverte de foyers et de poteries 
révèle des traces de vie quotidienne. Les 
fours avec utilisation de briques sont 
les plus fréquents. Un foyer à pierres 
chauffées permettant une cuisson 
des aliments à l’étouffée ainsi qu’une 

petite cruche quasi intacte qui servait à 
contenir du vin ont été trouvés.
Il a été découvert cinq puits peu profonds 
probablement en raison du niveau de la 
nappe phréatique relativement haute 
qui devait être assez équivalente à 
celle d’aujourd’hui. Dans ces puits, des 
déchets de la vie quotidienne y sont 
déposés et notamment de nombreux 
fragments de tuiles.

Une statuette «  Vénus à gaine  » bien 
réalisée a été retrouvée. La pratique 
de ce culte est populaire à l’époque 
romaine. Les familles disposaient dans 
leur maison d’un petit autel privé avec 
des statuettes. Ce qui renseigne sur les 
rites et croyances de cette époque.

UNE NÉCROPOLE  
GALLO-ROMAINE
Dans la zone fouillée la plus au Nord, 
un ensemble funéraire a été découvert 
comprenant une petite douzaine de 
sépultures sur 400 m². Mme Vanessa 
BRUNET, archéo-anthropologue à 
l’INRAP a précisé que la totalité de cet 
ensemble semble avoir été identifiée.

Une fouille fine du contenu des vases 
ossuaires retrouvés sera réalisée. 
Mme BRUNET souligne que dans le 
domaine funéraire, le corpus régional 
est très modeste. Il n’est pas souvent 
étudié et rarement publié. 

Un site équivalent a été découvert à 
Saint Colomban (44) lors d’un diagnostic 
réalisé en août 2023. 

A Paulx, on recense 12 sites 
archéologiques. Toutes ces opérations 
archéologiques ont la particularité 
d’être très récentes. Elles ont débuté 
en 2015 en lien avec le projet routier de 
la déviation de Machecoul et ont mis à 
jour des traces d’occupation humaines 
à l’âge de Fer (- 800 à – 50 avant JC) 
jusqu’au Haut Moyen-Age (V au Xème 
siècle).   
Il est envisagé que toutes ces recherches 
puissent être valorisées lors d’une 
exposition temporaire, en partenariat 
avec l’INRAP.

A l’issue de ce travail, les vestiges 
inventoriés et les archives des fouilles 
(plans, relevés, photos) seront confiés 
à l’Etat pour être conservés dans des 
centres de conservation et d’étude.

décapage à la pelle mécanique rue de la Bourrière.© Maéva Chazé dé
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Vase ossuaire en verre, Ier s. ap. J.-C.  

© V. Brunet, Inrap 

statuette de «Vénus à Gaine», Ier ou IIe siècle 

ap. J.-C. © S. Thébaud, Inrap 
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Cette nouvelle année scolaire s’est vue 
marquée par l’intégration d’un nouveau 
prestataire de service de restauration 
scolaire avec maintien de la liaison 
chaude ainsi que la mise en place d’une 
nouvelle organisation au sein du  
restaurant. 

NOUVELLE RESTAURATION

Les municipalités de La Garnache, St 
Urbain, Froidfond et Paulx se sont 
regroupées pour une mutualisation de 
la restauration scolaire à compter de la 

rentrée de septembre 2023. Le choix de 
ce regroupement se traduit tout d’abord 
par un souci d’une meilleure maîtrise 
des coûts afin de permettre en cette 
nouvelle année scolaire le gel des tarifs 
repas appliqués aux familles, malgré 
l’inflation générale.

D’autre part, bien que régie par la loi 
EGALIM, cette nouvelle restauration 
affiche la volonté supplémentaire de 
fournir des repas composés à minima de 
50% de produits locaux. De nombreux 
partenariats ont ainsi été créés avec 
les producteurs locaux (Légumes 

RESTAURANT SCOLAIRE
de Paulx



Pour toutes les familles dont 
un enfant est malade et s’il y a 
impossibilité d’annuler dans le 
temps imparti, il est possible, sous 
leur responsabilité, de venir à la 
cantine récupérer le repas du jour, 
sur le créneau horaire 13h30 - 14h. 
Pour cela, il faut prévenir dans 
la matinée la Mairie et prévoir 
d’apporter vos contenants.

NOUVELLE ORGANISATION

La cantine accueille environ 160 
élèves par jour. L’ambiance y est 
plutôt bien animée tant dans l’espace 
restauration qu’à l’espace extérieur. 
Il est donc important que ce moment 
de convivialité soit agréable pour 
l’ensemble des occupants. A cet effet, 
une nouvelle organisation a vu le jour 

avec la coopération des deux directrices 
d’écoles, du personnel de restauration et 
de la municipalité. 

Voici les actions engagées :

 Des espaces extérieurs augmentés 
avec la mise à disposition des cours 
des 2 écoles en complément de la cour 
de la cantine.
 L’intégration d’un animateur sportif 
permettant ainsi un encadrement sur 
des jeux physiques.
 L’intégration d’une AESH sur le temps 
méridien.
 Des outils pédagogiques rappelant les 
règles de façon visuelle (décibelmètre, 
Timer).
 La réunification des élèves des 
2  écoles au sein du restaurant avec 
l’intégration de tous les CM au système 
SELF service.

 Le regroupement des élèves par 
tranche d’âge (petits / moyens/ 
grands).

Garnachois, Produits laitiers Luminois, 
Viandes Garnachoises...), permettant de 
favoriser l’économie locale, de limiter 
les émissions de carbone et de fournir le 
maximum de produits français certifiant 
ainsi un gage de qualité (Produits soumis 
aux normes Européennes et Normes 
Françaises). 
Les repas sont préparés par la cuisine 
centrale de l’EHPAD L’Equaizière située à 
la Garnache. Ils sont livrés par containers 
électriques pour les plats chauds et par 
conteneurs isothermes pour les plats 
froids.
Le délai de prévenance pour 
réserver ou bien annuler un repas 
est fixé impérativement à 48h00 
avant le jour concerné (jour ouvré, 
avant 16h30).
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En effet, dans le cadre de l’an-
née olympique, de nombreuses 
activités seront en lien avec le 
sport. 

Plusieurs journées sportives avec 
l’école l’Arc en ciel de Saint-Etienne-de-
Mer-Morte sont au programme (Kin-Ball, 
course à pied, jeux collectifs). Tous les 
enfants de l’école sont concernés.

Les élèves de CM se sont déplacés 
au cross du collège pour courir avec 
les 6eme. Le partenariat avec le club de la 
Choltière est reconduit : tous les élèves 
du CP au CM2 bénéficieront de cinq 
séances de basket encadrées par Léo 
Grezeleau.
La piscine est également au programme 
avec quelques séances supplémentaires 
par rapport à l’an dernier. 
Une sortie accrobranche est prévue 
en fin d’année scolaire.

Dans le cadre de la semaine 
internationale consacrée aux 
Etats-Unis qui a eu lieu en décembre, 
les élèves ont vécu à l’heure américaine : 
découverte du base ball, de la danse 
country grâce à l’association Cha’Paulx 
et Santiags 44, cuisine, musique, 
littérature, exposés…

Nous retrouvons comme chaque 
année des rendez-vous culturels 
importants :

  Toute l’école a participé au festival 
«  Terre d’ailleurs  » en partenariat 
avec le cinéma de Machecoul.

  L’association de parents d’élèves a 
organisé la «  fête de l’hiver  ». Au 
cours de ce samedi après-midi, les 
élèves de l’école des Prés Verts ont 
chanté et dansé devant leurs familles.

  Natacha Mattenet de la compagnie 
« A l’Orée du Conte » nous a présenté 
avant les fêtes de fin d’année un 
spectacle conté autour du 
kamishibaï.

  Les élèves de GS au CM2 se rendront à 
un spectacle de danse intitulé 
« Looking for » organisé par les « JM 
France  »  (Jeunesses Musicales de 
France) financé par l’association de 
parents.

   Un projet « musical » est proposé 
cette année aux CE2, CM1 et CM2 en 
partenariat avec l’association Musique 
et Danse. 

  Tous les élèves de l’école participent 
au prix littéraire « jeunesse » des 
Incorruptibles. Chaque classe a reçu 
une mallette financée par l’association 
des parents contenant 5 ou 6 romans 
ou albums selon le niveau de classe.
Les enfants participeront en fin 
d’année au vote national pour élire 
leur livre préféré.

Tous les élèves de l’école participeront 
comme l’an dernier à «  une semaine 
sans écran  » qui aura lieu du 21 au 
24 mai. Ce projet porte sur les risques 
liés à une surexposition aux écrans de 
loisir et rappelle quelques règles de bon 
sens à appliquer dans nos foyers. A cette 
occasion, des ateliers théâtre, sport, 
jeux de société…animés par l’équipe 
pédagogique seront proposés aux 
élèves le soir après la classe.

  Les classes de CE2 et CM ont pu 
bénéficier d’ateliers de prévention contre 
le harcèlement. L’école est nouvellement 
engagée dans le programme pHARe 
(prévention du harcèlement à l’école). 
L’équipe enseignante bénéficie d’une 
formation spécifique sur ce thème.

Cette année sera sportive à l’école des Prés Verts ! 

École publique  
DES PRÉS VERTS

ÉCOLE PUBLIQUE 
COMMUNALE DES PRÉS VERTS 
5 Chemin des Prés Verts
02 28 96 06 75
Contact : ce.0442586x@ac-nantes.fr



Association  
DES PARENTS 
D’ÉLÈVES

Notre association de parents d’élèves, Sur le chemin des prés verts, est fière de poursuivre ses projets pour aider l’école à 
financer des projets pédagogiques. Lors de l’année écoulée, nous avons renouvelé nos opérations habituelles (vente de biscuits 
au cours de l’année, ainsi qu’une vente de sapins de Noël et de confitures, entre autres pour le CCAS de la commune). 

  La fête de l’école (24 juin 2023) a été un vrai succès : 
les enfants ont présenté leur spectacle et ont pu s’amuser 
sur les divers stands tenus par des bénévoles qui ont été 
nombreux à répondre présents (nous les en remercions 
encore chaleureusement !). 

 Nous sommes fiers d’avoir pu participer à 
l’organisation de la deuxième édition de l’événement 
Ho Paulx Pop, le 21 juillet 2023, en nous chargeant de la 
logistique liée aux artisans et créateurs exposants ainsi que 
des Food trucks qui ont assuré la restauration. Nous avons 
tenu le bar avec l’aide chaleureuse de l’association Cha’Paulx 
et Santiags. Une nouvelle fois, les parents d’élèves bénévoles 
ont répondu présents pour aider au bon déroulement, merci 
à eux. Nous remercions également la mairie de son soutien, 
et de la prise en charge de la partie animation de cette belle 
fête estivale !

  Le marché de Noël a été reconduit cette année, sous une forme un 
peu différente de l’an passé, puisqu’il se tiendra en journée, le samedi 25 
novembre 2023, à la salle de sport. Au programme, en plus de la trentaine 
d’exposants au marché : un spectacle à destination des enfants dans la 
matinée, un spectacle de chants organisé par l’école des prés verts avec 
les enfants dans l’après-midi, des jeux pour les enfants, un stand buvette 
et restauration et, en fin de journée, la traditionnelle Marche aux lampions 
organisée par l’association Graine d’Envies.

 Ces événements organisés par notre APE ont permis de 
continuer à soutenir des projets de plus en plus 
ambitieux pour notre école, tels que l’achat de jeux de 
société, l’abonnement à des magazines jeunesse, la participation 
à un prix littéraire (les Incorruptibles). Notre association a 
également permis l’organisation d’une classe voile pour les 
élèves de CM1 et CM2 en juin dernier, projet qui sera renouvelé 
un an sur deux (prochain en juin 2025) avec les mêmes niveaux, 
permettant ainsi à tous les enfants de l’école d’en bénéficier au 
cours de leur scolarité. En tout, l’association a généré des recettes 
de 4773€ et a dépensé 4450€ pour tous ces projets. Nous 
sommes fiers de pouvoir contribuer au dynamisme de notre 
école et que cela profite à nos enfants !

 Toutes les informations concernant notre association sont à retrouver sur 
notre site internet afin de suivre plus facilement notre actualité, ou sur 
l’appli Intramuros. Nous avons également une page Facebook.

Mickaël Chretien, Hélène Olivier, Emmanuel Olivier, 
Fanny Zagata-Berranger, Nicolas Prou, Angélique 
Balourdet, pour l’association Sur le Chemin des Prés Verts.

APE
Contact : ape@surlechemindespresverts.fr
Site : www.surlechemindespresverts.fr
Facebook : https://tinyurl.com/APE-presverts
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Des projets, du dynamisme, 
de l’investissement pour 
l’épanouissement, le bien-
être et la réussite de tous les 
élèves ! Le sport  : toujours 
plus haut, toujours plus 
loin, ensemble ! S’épanouir à 
l’école Père Ceyrac.

Le projet d’année « à vos 
talents, prêts, partez » 
en lien avec les JO 2024.
Elément essentiel d’éducation, de lien 
social et de santé, le sport fait partie 
de notre vie d’école.

Tout au long de l’année les élèves de la 
TPS au CM2 auront pour fi l conducteur 
le sport et ses valeurs  : dépassement 
de soi, respect des règles, du jeu et des 
partenaires, égalité, détermination.

Chaque fi n de période scolaire sera 
dédiée aux sports et portera le nom de 
«  semaine olympique  »  : des ateliers 
«  sports  » auront des thématiques 
comme aller plus loin / plus fort 
ensemble / plus haut / plus vite.

La fl amme olympique passera à 
l’école les 8 et 9 février, toute une 
cérémonie y sera consacrée  ; Une 
journée olympique aura lieu le 24 mai 
2024 avec d’autres écoles du secteur.

Des défi s sportifs seront réalisés 
lors de ces semaines, mais aussi des 
séances culturelles et artistiques 
permettront de connaître l’histoire des 
JO à travers les affi  ches, les sportifs….
Les CM sont partis en classe découverte 
pendant une semaine en octobre et ont 
bénéfi cié d’ateliers sport et nature  : 
kin-ball, escalade, tir à l’arc, randonnée, 
course d’orientation...

Les classes bénéfi cieront d’activités 
rugby, cirque, kin-ball, basket, natation…

LE SPORT et ses VALEURS seront à 
l’honneur toute l’année !

Le handisport sera aussi à l’honneur 
sur 3 journées afi n de découvrir le 
handicap et le sport  : tous les élèves 
seront mis en situation de handicap 
moteur, visuel, auditif et s’essaieront 
aux activités sportives.

Le marathon « Père Ceyrac » a eu lieu 
le 20 octobre, l’argent récolté a été 
versé à l’association Père Ceyrac qui 
œuvre en Inde.

D’autres activités viendront ponctuer 
l’année  : «  festival terre d’ailleurs  » 
avec des séances de cinéma, des 
ateliers multi-âges, la journée 
«  carnaval  », le chant avec Musiques 
et Danses, les concerts ONPL, la 
prévention routière, les gendarmes de 
la brigade de protection des familles 
et de la brigade de prévention de la 
délinquance juvénile interviendront 
auprès des CM et des familles sur le 
harcèlement et sa prévention.
Nouveauté de cette année  : l’équipe 
enseignante propose des stages de 
réussite du CP au CM2 sur les vacances 
scolaires en plus du temps de soutien. 

Tout est mis en œuvre pour aider nos 
élèves.

À l’école Père Ceyrac, école privée sous 
contrat avec l’Etat, nous proposons 
l’éveil à la Foi aux CP/CE1. Puis, nous 
proposons aux CE2, CM1 et CM2 la 
catéchèse (démarche de Foi et de 
croyants) ou la culture chrétienne et 
religieuse. (découverte du catholicisme 
et des autres religions)

École PÈRE CEYRAC

ÉCOLE PRIVÉE 
PÈRE CEYRAC 
4 rue des Babinières
02 40 26 07 65
ec.paulx.pere-ceyrac @ec44.fr
http://www.ecolepereceyrac.eu

« À VOS TALENTS, PRÊTS, PARTEZ ! »

PORTES-OUVERTES
le samedi 20 janvier de 10 h à 12h

Les INSCRIPTIONS
Pour septembre 2024 ont déjà 
commencé et se poursuivent 
tout au long de l’année. Vous 
pouvez prendre contact avec Mme 
GUISSEAU au 02 40 26 07 65 ou 
07 50 65 53 72 ou ec.paulx.pere-
ceyrac @ec44.fr.

Pour les enfants nés en 2022 
une scolarisation en pré-petite 
section est possible.

Allez visiter notre blog pour 
découvrir notre école : http://
www.ecolepereceyrac.eu

élèves répartis 
sur 6 classes. 
Une équipe 
stable et 
dynamique138



OGEC

L’OGEC C’EST QUOI ?

Ses Missions : 
>  l’entretien des bâtiments de l’école,
>  la gestion financière, 
>  l’emploi de 2 ASEM et d’une 

comptable (1 journée par mois)

Ses actions :
>  la Kermesse, 
>  les matinées travaux,
>  les photos de classe, 
>  Financement du voyage scolaire des 

CM avec l’APEL et les communes
>  Financement de la sortie scolaire 

avec l’APEL,

Son conseil d’administration et les 
réunions :
Le conseil d’administration est 
composé de 9 membres qui se 
réunissent environ une fois par mois un 
soir à 20h. Les membres exercent des 
emplois très différents ce qui permet à 
chacun d’apporter ses compétences et 
des idées variées. 
Les sujets les plus abordés en réunion 
sont l’organisation des travaux 
d’entretien courant (tonte, matinée 
travaux, petites réparations…) et 
choisir les gros travaux à réaliser. 
Contrairement à ce que l’on peut 
penser, la gestion financière n’est 
qu’une petite partie de nos discussions.

Projets 2023-2024 :
L’OGEC finance en moyenne 10 000 € 
de travaux par an. Après des travaux 
importants, comme le changement du 
carrelage dans 4 classes et l’installation 

de la structure dans la cour des 
maternelles, nous avons réalisé sur 
2022-2023 des travaux plus discrets 
mais nécessaires comme l’isolation 
du local chaudière, l’installation d’un 
vidéoprojecteur en classe de MS/GS et 
de prises électriques supplémentaires.
Le grand projet 2023 -2024 est la 
rénovation des WC des filles afin que 
cet espace soit accueillant et coloré. 

La commission Kermesse :
La kermesse, qui est organisée le 
dimanche de la Pentecôte, est une 
fête importante pour les élèves et 
les familles. Cette journée est chaque 
année une réussite grâce au travail 
de la commission Kermesse. Les 
bénévoles commencent à travailler 
dès décembre  : organisation, location 
de matériel,  recherche de sponsors, de 
lots… 
Les semaines précédant la Kermesse, 
la commission sollicite les familles pour 
trouver les bénévoles nécessaires 
au montage des stands, tenue des 
stands, distribution du repas du 
soir, démontage des stands. Il est 
important que chaque famille donne 
un peu de son temps lors de cette fête 
pour qu’elle soit réussie et que chaque 
famille puisse en profiter.
Rendez-vous le dimanche de la 
Pentecôte : dimanche 19 mai 2024

Le bénévolat : 
Indispensable au bon fonctionnement 
de l’école et à la maitrise des coûts.

Nous avons besoin de l’aide des familles 
lors de  la Kermesse et des matinées 

travaux qui ont lieu le 
premier samedi matin 
des vacances. Sans 
les matinées travaux, 
ceux-ci devraient 
être réalisés par des 
professionnels. Sans la 
Kermesse, ce sont des 
recettes en moins pour 

le fonctionnement de l’école. Sans ces 
deux actions, nous devrions fortement 
augmenter les contributions scolaires 
alors que nous sommes déjà dans un 
contexte où il est difficile de maîtriser 
les coûts de fonctionnement de l’école.
Nous avons besoin de nouveaux 
bénévoles aussi bien dans le 
conseil d’administration que dans la 
commission Kermesse pour faire face 
aux départs des parents dont les 
enfants ont quitté l’école.

L’OGEC PROPOSE  
A LA LOCATION
> du matériel (tables, bancs, barnums) 
renseignements auprès de Charles 
Pennetier : 07 85 32 03 54
> des costumes enfants pour les 
kermesses ou galas voir sur le site de 
l’école ecolepereceyrac.eu

Nous remercions les parents bénévoles 
qui nous aident en donnant de leur 
temps mais aussi la municipalité pour 
son aide financière et son écoute.

LE CONSEIL 
D’ADMINISTRATION
Présidente : Marie-Laure JAMIN 
(aide-soignante)
Vice-Président : Sylvain NOYER 
(charpentier)
Trésorière : Séverine RENAUD 
(assistante sociale)
Secrétaire : Sylvie AUDOIRE 
(secrétaire comptable)
Vice-Secrétaire : Monika 
RABREAU (ouvrière maroquinerie)
Président Commission 
Kermesse : Stéphane RENAUD
Membres : Gaëlle DUPAS, Vanessa 
BECHET, Samantha  LANCELEVEE.
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L’association s’articule autour de 
plusieurs pôles : 

L’ACCUEIL DE LOISIRS 
Un lieu pour se rencontrer, s’amuser, 
découvrir et laisser son imagination 
travailler !
Ouvert tous les jours pendant les 
vacances scolaires, de 7h30 à 18h30, 
ainsi que tous les mercredis hors 
vacances scolaires, de 7h à 18h30.

LE PÉRISCOLAIRE
Avant et après l’école l’équipe accueille 
les enfants le matin dès 7h et le 
soir jusqu’à 19h toute l’année hors 
vacances scolaires.

LE SOUTIEN À LA PARENTALITÉ
L’association propose, un samedi par 
mois, des ateliers parents/enfants 
autour de thèmes variés pour un 
moment de complicité en famille 
ainsi que des ciné-débats et toute 
une collection de livres disponibles 
gratuitement en prêt.

LES ATELIERS THÉÂTRE
Tous les mardis un atelier théâtre est 
animé par un professeur qui encadre 
un groupe d’une dizaine d’enfants. Une 
représentation sera proposée à la fin 
de l’année.

L’ANIMATION LOCALE
L’association propose différents 
temps forts tout au long de l’année 
pour participer à l’animation de notre 
territoire : Ramène Ta Fraise, la marche 
aux lampions, et d’autres événements.

Association
«GRAINE D’ENVIES»

Association loi 1901

Une équipe de salariés 
dynamiques et 
expérimentés.

Une équipe de bénévoles 
motivés et investis.

Un projet associatif et 
pédagogique centré sur les 
besoins de l’enfant.

Une volonté de rassembler 
autour d’événements, pour 
participer activement à 
l’animation locale.

L’association «  Graine d’Envies » c’est :

AGENDA 
 
>  Représentation théâtre le 

dimanche 26 Mai
>  La prochaine AG le mardi 4 juin
>  Ramène Ta Fraise” les 10 ans !  

le vendredi 14 Juin

L’ÉQUIPE DE BÉNÉVOLES
Présidente : Morgane JOIE BESSE
Trésorière : Nathalie GARREL
Secrétaire : Jenna RIALLAND
Membres : Marion NOUALLET, 
Hélène HAUSSER BOISSIERE, Alain 
JOSSE 

GRAINE D’ENVIES
02 40 78 84 91
grainedenvies@orange.fr
www.grainedenvies.fr
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Afin de pouvoir participer aux différentes compétitions départementales, régionales et nationales, le Réveil Palucéen 
organise plusieurs manifestations pour subvenir à ses besoins.

Celles-ci ont pris de l’ampleur au fil des années et prennent une place importante dans la vie de la commune.

VIDE GRENIER
Tous les ans le 1er dimanche d’octobre 
à la salle des sports a lieu notre VIDE 
GRENIER. Celui-ci draine environ 1000 
visiteurs tout au long de la journée 
et certains exposants y participent 
depuis des années…

LOTO
Le club s’est mis au LOTO il y a 
quelques années en commençant à 
l’organiser à St Etienne de Mer Morte 
à la salle des Vallées. Puis prenant de 
l’ampleur et de façon à recevoir plus de 
monde nous sommes arrivés à la salle 
des sports à Paulx où deux fois par an 
(septembre et avril), le club organise 

son Super LOTO avec plus de 2500€ 
de lots à gagner, avec en 1er lot un bon 
d’achat de 1000€, ce dernier attirant 
évidemment la foule.

GALA
Le club va aujourd’hui vers ses 48 ans 
d’existence et le Gala fait partie des 
manifestations incontournables de 
celui-ci. Courant juin Le Réveil Palucéen 
transforme la salle des sports avec un 
décor différent tous les ans suivant 
un thème, une histoire, un spectacle 
afin de mettre en avant tout le travail 
donné par les twirlers tout au long de 
la saison. Celui-ci est ouvert à tout le 
monde…

SOIREE TARTIFLETTE
Pendant l’hiver le club organise une 
soirée repas dansant à la salle des 
Vallées à St Etienne de Mer Morte. Le 
temps d’une soirée venez apprécier 
une bonne tartiflette faite maison avec 
de bons produits locaux et une bonne 
ambiance pour clôturer la soirée tous 

ensemble… Cette soirée est ouverte à 
tout public.
La Commission Événementiel

«  Le Réveil Palucéen remercie tous 
ces bénévoles qui sont présents lors 
de ces manifestations pour qu’elles se 
déroulent le mieux possible, ainsi que 
tous les dirigeants et nos Twirlers qui 
se sont encore la saison passée fait 
remarqués avec plusieurs titres de 
champions ramenés à la maison… »

Le RÉVEIL PALUCÉEN

LE RÉVEIL PALUCÉEN 
Mail :lereveilpaluceen@gmail.com 
Tel :  06 42 15 39 72
Sur les réseaux : Twirling Paulx

DATES À RETENIR 
pour la saison

>  SOIRÉE TARTIFLETTE 
Février 2024

>  LOTO 
30 Mars 2024

>   GALA 
15 Juin 2024



CHOLTIÈRE Paulx Mer Morte
Pour la première fois de son 
histoire, le club a passé la barre 
des 200 licenciés. Preuve que la 
CPMM reste un club attractif pour 
de nombreux jeunes.

Une formation de qualité a permis à 
nos équipes d’évoluer à des niveaux 
intéressants : 2 équipes au niveau 
régional (les séniors 1 en pré-
nationale et les u15m1 en r2 puis r1 
en seconde phase). 

Pour la première fois de son histoire 
également, 4 équipes séniors 
masculines étaient inscrites en 
championnat (pré-nat, D2, D3, D4).

Pour l’équipe fanion, une saison 
passionnante qui s’est soldée par un 
maintien lors du dernier match de la 
saison dans une salle de Saint Etienne 
chauffée à blanc !

Ce soir-là, notre emblématique joueur 
intérieur Alex GARIOU participait 
à son dernier match officiel après 
plus de 25 ans au club et 6 montées. 
MERCI Alex et bonne retraite 
sportive !!!!!

Ce bon fonctionnement du club 
est le fruit de nombreux efforts 
fournis par tous les bénévoles, 
entraineurs, parents de joueurs, 
commission bar, membres du 
bureau…

D’ailleurs, au sujet des bénévoles, je 
voudrais dire un grand merci à Arnaud 
TAUGERON qui laisse la main après 
5 ans passé à la présidence, 6 ans à la 
trésorerie et 13 ans au total au sein 
du bureau. BRAVO  Arnaud !

Trois nouveaux membres sont venus 
étoffer le bureau, Mickael GUILBAUD, 

Simon GOURDON et Guillaume 
LORTEAU, bienvenue à eux.

Je voudrais également remercier tous 
les joueurs, bénévoles, supporters, 
entraineurs, coachs ainsi que tous nos 
partenaires (sponsors) qui participent 
au bon fonctionnement du club. Sans 
oublier nos 2 municipalités qui nous 
mettent à disposition des structures 
de qualité et qui nous aident 
financièrement via leurs subventions.
Je vous souhaite à tous, une bonne 
saison 2023-2024 ainsi que mes 
meilleurs vœux pour l’année 2024.                                           
Pour la Choltière, Olivier PARAIS.

BUREAU 
Président : Olivier PARAIS
Vice-présidents : Magali GOURDON, 
Thomas PRAUD.
Trésorier : David BLANCHARD
Secrétaires : Amandine BERTRAND, 
Sylvie RAFFLEGEAU, Coralie 
MICHAUD
Membres : Nicolas ANDRIET, Sybil 
DUGUE, Séverine GARIOU, Jonas 
ECOMARD, Thomas GABORIT, Mickael 
GAUTRON, Thomas TRAVERS, 
Mickael GUILBAUD, Guillaume 
LORTEAU, Simon GOURDON.

COMMISSIONS
Commission Bar : Référents Sylvie 
RAFFLEGEAU, Mickael GUILBAUD, 
Nicolas FORTINEAU

Commission sponsors : référent 
JEAN-MARC BARIL

Commission administrative : 
Référente Amandine BERTRAND

Commission Technique : référents 
Axel CHAGNEAU, Léo GREZELEAU

Commission équipement : Pierrick 
FOREST

ENTRAÎNEURS
Axel CHAGNEAU, Léo GREZELEAU, 
Antoine LIGONNIERE, Romain COLLIN, 
Guillaume LORTEAU..

ÉQUIPES & LEURS COACHS
U9M1 :  Estéban CHIFFOLEAU,  

Gabriel BARIL
U9M2 : Justin CHARRIAU, Lucas 
PRAUD
U9 Mixte : Anna PARAIS, Jade LEFORT
U11M1 : Noé BICHOT, Noé PARAIS
U11M2 :  Baptiste GAGEY, Hugo 

TERRIEN

U11F : Simon GOURDON, Enzo MAYOU
U13M1 : Axel CHAGNEAU, Eloan BARIL
U13M2 :  Mélina GAUTRON,  

Stessy CHARRIAU
U15M1 : Léo GREZELEAU
U15M2 : Killian GAUTRON
U15 F : Romain COLLIN
U17M1 : Julien GEAY
U17M2 :  Nael ROCHER,  

Jonathan STRULL
U18F : Guillaume LORTEAU
Séniors D4 : Mattéo POISSON
Séniors D3 : Léo GREZELEAU
Séniors D2 : Axel CHAGNEAU
Séniors Pré-Nat : Antoine 
LIGONNIERE

DATES À RETENIR
>  2 Mars 2024 : Soirée repas  

à St Etienne de Mer Morte
> 25 mai 2024 : Tournoi jeunes à Paulx

RETOUR SUR LA SAISON 2022-2023

CHOLTIÈRE BASKET 
Secrétariat : Amandine BERTRAND –  
22 Rue de Nantes 
44270 ST ETIENNE DE MER MORTE
06 22 17 34 08
secretariat.choltiere@gmail.com
https://www.choltiere.fr/
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A l’image du club, convivial et sportif, la 
journée du 10 juin dernier a permis au 
club de clôturer la saison 2022-2023.  

Tous les licenciés et leurs parents ont 
répondu présents pour se retrouver 
afin de passer un agréable moment 
avec des matchs pour toutes les 
catégories. Que de bons souvenirs de 
voir les plus jeunes défier leurs parents 
sur un terrain de football.

Concernant les effectifs pour cette 
nouvelle saison, une légère baisse 
(120 licenciés) principalement dû à 
l’arrêt de notre équipe senior qui par 
manque de joueurs n’a pu continuer 
d’exister. Malgré tout, nous espérons 
pouvoir en reformer une plus tard avec 
les jeunes qui évoluent aujourd’hui en 
U15 et U18 avec le groupement GJ Sud 
Retz (Paulx Machecoul).

Pour les autres catégories, petite 
baisse en U6/U7, constant en U8/U9 et 
U10/U11 et création d’une 2ème équipe 
en U12/U13 pour la phase 2 (à partir 
de la Toussaint).

Du côté de l’encadrement, le club 
félicite l’investissement de nouveaux 
parents notamment en U6/U7 ainsi 
que 4 jeunes licenciés issus du club 

pour les catégories U10 à U13. Avec 
les dirigeants (parents de joueurs) 
qui encadrent depuis de nombreuses 
années, la relève semble assurée !!!!

Nous tenions à remercier la Mairie, nos 
partenaires et toutes les personnes 
qui, en dehors du sportif, sont actives et 
indispensables au bon fonctionnement 
du club. En effet, tous les weekends, 
ces bénévoles assurent le secrétariat 
(licences, gestion des feuilles de 
matchs et tablettes), la trésorerie ( 
factures, caisse bar), les achats bar 
et équipements, le sponsoring, sans 
oublier le traçage du terrain sans quoi 
aucun match officiel ne peut se faire.
Merci PATRICK

Bonnes fêtes de fin d’année, meilleurs 
vœux et restez SPORTIFS
Yvan et Pat

FOOTBALL Club

Encadrement
U6/U7  Stephane Besse- Sylvain 
Guillet, Guillaume Briand

U8/U9  Laurent Biron, Coralie 
Perrodeau, Romain Grignard

U10/U11  Thais Deniaud, Arthur 
Jaret , Simon Plantive, Steve 
Deniaud, Arnaud Hecquet

U12/U13  Fabien Jaret , Manu 
Gaget, Bastien Wambre, Aurelien 
Cominges

U14/U15  Florian Templier, Jean 
charles Bechet, Patrice Musseau

U16/U18  Yvan Mouilesse

Vétérans  David Bareteau

Resp. jeunes  Steve Deniaud

Resp. gardiens  Virginie Burty

FOOTBALL CLUB
06 61 05 80 12
paulx.f-c@orange.fr
fcpaulx.footeo.com

DATES À RETENIR 
>  Stage foot  

27 et 28 décembre 2023

>  Tournoi en salle U15  
(La Marne) 
6 janvier 2024

>  Choucroute à emporter 
10 février 2024

>  Journée Club 
juin 2024

Le seul mauvais entrainement est 
celui que tu ne fais pas

« «



Association CHEVAL RETZ

Notre association propose des 
spectacles et divertissements 
équestres enflammés, aux influences 
médiévales et fantastiques, depuis 
2018.

Les chevaux et leurs cavalières, les 
comédiens, cascadeurs et jongleurs 
de feu de la troupe ont présenté 
notre nouveau spectacle 2023 « La 
Renaissance du Dragon » à l’occasion 
des Feux de la Musique de Rouans et 
des fêtes médiévales de Commequiers. 

Ce spectacle original, écrit en 
collaboration avec plusieurs adhérents 
de l’association, est librement inspiré 
par les légendes qui évoquent l’histoire 

de la fée Mélusine. Des scènes drôles, 
émouvantes et puissantes sur fond 
de musiques épiques, issues de notre 
imagination, qui reposent sur le savoir-
faire de nos membres en mêlant 
chevaux, jonglage, feu et maniement 
de l’épée, au récit de notre conteuse.

Mais la saison 2024 se prépare déjà 
pour Cheval Retz. Les premières 
répétitions commenceront sans doute 
avant le printemps pour intégrer de 
nouveaux amateurs de spectacle 
équestre et de feu. Alors on peaufine 
les textes et quelques scènes, on 
réfléchit à de nouveaux agrès pour 
émerveiller toujours plus et surprendre 
nos spectateurs...

Si vous avez le goût du spectacle 
et que vous souhaitez rejoindre 
l’association, nous recherchons de 
nouveaux cavaliers et cavalières ayant 
leur propre cheval pour compléter 
notre joyeuse troupe. N’hésitez pas 
à consulter nos réseaux sociaux pour 
en découvrir davantage (Facebook, 
Instagram et YouTube).

CHEVAL RETZ
chevalretz@gmail.com
Facebook : Cheval Retz
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BIEN DANS SA PAULX

Après 3 ans d’existence, notre 
association BIEN DANS SA PAULX 
compte 25 adhérents répartis sur les 
cours du lundi : stretching, gym douce, 
relaxation et du mercredi : Pilates

Nous remercions vivement le maire ainsi 
que l’équipe municipale qui nous permet 
d’utiliser la salle Elie Cantin tous les 
lundis et l’annexe de la salle des sports 
tous les mercredis.

Le bureau de BIEN DANS SA PAULX 
souhaite une excellente année 2024
à tous les Palucéens et Palucéennes.

Les cours de Danse Country de 
l’Association  Cha’Paulx & Santiags 
44  ont repris début  septembre à la 
Salle Elie Cantin.

Pour la deuxième année consécutive, 
un cours pour « grands débutants », 
s’adressant aux amateurs de danse 
country n’ayant jamais pratiqués, se 
déroule tous les vendredis à 19h00. 
Il est encore temps de venir nous 
rencontrer si cela vous tente.... Vous 
serez accueillis dans une association 
conviviale où règne en priorité la bonne 
humeur et le respect de chacun.

Les cours novices et avancés se 
déroulent à 20h00 et 21h00 et 
sont assurés par 2 « professeurs » 
bénévoles,  qui transmettent avec 
passion et simplicité les chorégraphies 
que vous pourrez alors reproduire lors 

des nombreux bals organisés chaque 
semaine dans toute la région.

La danse country est ouverte à toutes 
et tous, seul(e) ou en couple, jeune ou 
moins jeune, et ne demande aucune 
prédisposition particulière, sauf celle 

de prendre plaisir à partager de bons 
moments. 

N’hésitez pas à nous contacter pour 
plus de renseignements.

CHA’PAULX § SANTIAGS44

CHA’PAULX ET SANTIAGS 44
Albert Longepe : 06 28 53 19 45 
ou Jean Menard : 06 13 52 35 00

Bien dans sa paulx
biendanssapaulx@gmail.com



Au terrain, les années se suivent et 
ne se ressemblent pas. L’année 2022 
aura marqué les esprits et laissé des 
stigmates toujours perceptibles sur 
la nature, mais cette année écoulée 
aura été plus ordinaire, alternant 
des périodes sèches et d’autres plus 
pluvieuses, laissant un peu plus de répit 
aux jardiniers. Moments conviviaux et 
bonne humeur règnent en maîtres au 
Paulx’tager !

Nous continuons à gérer les déchets 
alimentaires issus de la cantine et de 
la périscolaire. Une occasion d’évoquer
l’importance de réduire au maximum 
ces restes, issus du travail des 
agriculteurs. Le respect de celui-ci est
indissociable de la lutte contre le 
gaspillage alimentaire.

L’équipe du Paulx’tager, en lien avec 
la municipalité, est ravie de participer 

aux deux troc’plantes organisés au
printemps et en automne. Le public qui 
y flâne quelques instants apprécie les 
échanges de plantes bien sûr mais
également les échanges d’idées 
autour des thèmes du jardinage ou de 
la nature. L’occasion de constater que 
ces sujets passionnent de nombreuses 
personnes de tous âges.

Au mois de février, nous avons planté 
une petite haie entre le cimetière et la 
rivière, complétant une haie ancienne
existante et discontinue. Issus de 
graines récoltées localement, les 
cormiers, érables, ormes, aubépines, 
fusains, etc… ont bien démarré et 
offriront à terme un habitat apprécié 
par la faune sauvage.

En 2024, nul doute que de 
nouveaux projets verront le jour !

Cette année l’Association Communale 
de chasse de Paulx compte 35 
adhérents, le bureau actuel est de 11 
membres.

A vous chasseurs, en association avec 
le monde agricole, de donner une image 
de la chasse sereine et valorisante, 
afin que ce loisir plein d’émotions soit 
un signe d’amitié et de convivialité.
La nature, l’environnement, le travail 
de nos compagnons les chiens sont 
autant de satisfactions personnelles.

L’association offre à toutes les 
Palucéennes et à tous les Palucéens 
ses meilleurs vœux pour 2024.

ASSOCIATION  
COMMUNALE DE CHASSE
02 40 26 02 18

ASSOCIATION COMMUNALE  
DE CHASSE de Paulx

Le PAULX’TAGER

LE PAULX’TAGER 
Jean-luc POTIRON : 02 51 11 86 10
haranrebecca@yahoo.fr

BUREAU
President : Mr Renaud Luc

Vice-Président : Mr Guibert Bernard

Secrétaire : Mr Ecomard Philippe

Trésorier : Mr Charriau Pierre 
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EN CETTE ANNÉE 2023, NOS 
ACTIVITÉS OFFICIELLES ONT 
ÉTÉ LES SUIVANTES :
les cérémonies du 8 mai, 11 novembre 
et 5 décembre, avec la participation 
des enfants des écoles pour le 11 
novembre donc l’association remercie 
la présence ainsi que le travail effectué 
par les directrices.

Présence du drapeau le 6 mai à St-Cyr- 
en-Retz lors de la remise du drapeau 
au souvenir français et le 12 novembre 
à la Chevrolière pour leur centenaire.

Notre assemblée générale a eu lieu le 
10 juillet.

Côté détente :
la galette des rois en janvier et un 
restaurant en juin.

Les membres de l’UNC Paulx-
mémoire vous souhaite de bonne 
fête de fin d’année et vous 
adressent leurs bons vœux 2024.

Eric laurent  
President unc paulx-memoire

UNC

ACTIVITÉS RÉGULIÈRES
>  Lundi matin : Vélo cool de 15 à 18 

personnes parcourent les routes de 
la région et quelques escapades à 
l’extérieur

>  Mardi matin : marche de 10 à 16 
personnes sur les communes du 
secteur ainsi que le chemin des 
douaniers à Pornic

>  Jeudi après-midi : 2ème et 4ème 
30  personnes jouent aux cartes et 
divers jeux de société,

>  Vendredi après-midi : Jeux de 
pétanque 9 personnes un groupe 
qui progresse et qui participe au 
concours départemental à Ancenis St 
Géréon.

LA VIE DU CLUB
>  Samedi 28 janvier   : Assemblée 

Générale suivi d’un repas et de la 
traditionnelle galette,

>  Samedi 22 avril : Repas de Printemps
>  Samedi 21 octobre  : Repas 

d’Automne

VOYAGE ORGANISÉ PAR LE CLUB
>  Mai Voyage d’un jour 50 personnes y 

ont participé : Questembert et Saint-
Jacut-les-Pins parc Tropical

>  Aout  : pique-nique à Saint-Père-en-
Retz : musée des vieux métiers et du 
lavoir

AVEC GÉNÉRATION MOUVEMENT 
(10 CLUBS DU PAYS DE RETZ)
>  Juillet : Journée rencontre des 

clubs départementaux à Ancenis 
Saint-Géréon : Diverses activités  : 
pétanque, cartes, marche et visites, 
l’après-midi spectacle

VOYAGES ORGANISÉS PAR  
GÉNÉRATION MOUVEMENT

> Juin et septembre : Pays Basque
> Juin : La Moselle
> Septembre : La Corse
>  Octobre : Croisière sur la Méditerranée 

24 personnes y ont participé avec 
une aide ANCV pour certains

> 27 octobre : Spectacle à Ste Pazanne 
« les compagnons de la Tourlandry »

Les ainés Palucéens vous adressent 
leurs meilleurs vœux santé et 
bonheur pour 2024.

Avec les 150 adhérents, les activités durant l’année 2023

Les AÎNÉS PALUCÉENS

LES AÎNÉS PALUCÉENS 
Louis ROUSSEAU
06 63 30 84 06

UNC
Eric LAURENT
02 40 26 87 16



Nous évoluons aujourd’hui dans un 
monde instable et turbulent tant 
au niveau social que climatique. 
Nous devons prendre en compte ces 
nouveaux indicateurs et apporter une 
réponse opérationnelle adaptée et en 
constante évolution.

Le Centre d’Incendie et de Secours de 
La Choltière s’adapte à ces nouvelles 
sollicitations mais arrive presque à 
un point de rupture du volontariat au 
niveau humain et opérationnel. Avec 
environ 250 interventions en 2023, 
la capacité à pouvoir intervenir en 
journée se fait de plus en plus diffi  cile.

Malgré tout cela, vous pouvez être fi ers 
d’avoir des femmes et des hommes 
qui peuvent vous porter secours 24 
heures/24 tous les jours, toute l’année, 
sans compter, avec abnégation et 
détermination. Nous sommes l’un des 
derniers modèles de solidarité, de 
courage et s’exerçant quelques fois au 
péril de notre vie.

L’année 2024 restera gravée dans 
notre mémoire avec l’organisation du 
126ème congrès des sapeurs-pompiers 
de Loire-Atlantique le samedi 29 juin 
2024 sur la commune de St-Etienne-
de-Mer-Morte. Depuis plus d’un an déjà, 
les équipes se mobilisent pour que 
cette manifestation soit à la hauteur 
de cet évènement.

Cette journée sera l’occasion pour 
l’ensemble de la population de 
rencontrer cette grande famille de 
sapeurs-pompiers. Les écoles de Jeunes 
Sapeurs-Pompiers (JSP)  ; les actifs 
professionnels et volontaires avec 
diff érentes spécialités  ; la direction 
départementales des services de 
secours de Loire-Atlantique  ; les 
diff érents élus départementaux  ; 
les anciens sapeurs-pompiers  ; 
l’union départementale des sapeurs-
pompiers… seront présents.
La matinée vous permettra de découvrir 
les diff érents moments protocolaires 
(garde aux drapeaux, remise drapeaux, 
médailles, défi lé, discours…)

L’après-midi, des manœuvres de 
découverte vous serons proposées 
selon diff érents thèmes. 
Tout au long de cette journée ouverte 
à l’ensemble de la population, vous 
pourrez découvrir des exposants, des 
ateliers de sensibilisation…
Un grand merci d’avance à tous les 
sapeurs-pompiers actifs et retraités 
de notre Centre de Secours et à tous 
ceux qui nous aideront de près ou de 
loin pour que ce congrès 2024 soit une 
grande réussite.

Je vous souhaite le meilleur pour 
2024 et nous vous attendons très 
nombreux le samedi 29 Juin 2024.

Très cordialement

Lieutenant BARIL Olivier,
Chef de centre La Choltière

Au seuil de cette année 2024, les 
membres du bureau de l’amicale 
ainsi que tous les sapeurs-pompiers 
de « la Choltière »   se joignent à 
moi pour vous adresser leurs vœux 
de bonne santé, les plus sincères et 
les plus chaleureux.
Merci à vous pour votre participation à 
notre soirée savoyarde et pour l’accueil 
réservé à nos sapeurs lors de la 
traditionnelle tournée des calendriers.
L’année 2024 marquera l’histoire du 
Centre de Secours...
En eff et nous organisons le 29 juin 2024 

sur la commune de Saint-Etienne de-
Mer-Morte avec l’aide de la commune 
de Paulx, le congrès départemental des 
sapeurs-pompiers de Loire-Atlantique.

Celui-ci a pour but de promouvoir 
l’image des sapeurs-pompiers du 
département et de faire connaitre leur 
savoir-faire. Cette journée permettra à 
tous les publics d’approcher les soldats 
du feu et de découvrir leurs matériels. 

Vous pourrez assister à la cérémonie 
de revue des troupes, un défi lé de 

véhicules, démonstration et exposition 
de matériel...

En espérant vous retrouver nombreux 
pour cette journée où nous vous 
proposerons de la restauration sur 
place ainsi que plusieurs animations.

Je vous  souhaite une excellente 
année 2024, qu’elle vous apporte 
santé, bonheur et réussite.

Le président de l’amicale, Benjamin 
Béchaud.

CIS LA CHOLTIÈRE

Amicale
LA CHOLTIÈRE

(garde aux drapeaux, remise drapeaux, 
médailles, défi lé, discours…)
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Particuliers concernés : habitants et 
habitantes de Corcoué-sur-Logne, La 
Marne, Legé, Machecoul-St-Même, 
Paulx, St Etienne-de-Mer-Morte, St 
Mars-de-Coutais, Touvois.

 2024 sera une année blanche = 
utilisation de la carte mais pas de 
nombres de passages déterminés.

 En 2025, un nombre de passages 
gratuits, par habitation et par an, 
sera défini. Au-delà, le passage 
supplémentaire sera facturé 5€.
 15 € pour refaire une carte (vol – 
casse – perte de la carte).

 Un seul Pass’ Particulier par 
logement.

 Dépôt limité à 2m³ par passage.

 Accès aux trois déchèteries 
intercommunales : Legé, Machecoul 
St Même et St Mars de Coutais.

NOUVEAU
Pass’déchèteries

FOIRE AUX QUESTIONS

COMMENT OBTENIR  
MON PASS’ ?

En vous inscrivant sur LE PORTAIL SUD 
RETZ ATLANTIQUE ECOCITO.

 Vous devez habiter sur l’une de ces 8 
communes : Corcoué-sur-Logne, La 
Marne, Legé, Machecoul-St-Même, 
Paulx, St Etienne-de-Mer-Morte, St 
Mars-de-Coutais, Touvois.
 Et transmettre un justificatif de 
domicile de moins de 3 mois  : une 
facture (électricité, gaz, eau), 
attestation d’assurance habitation, 
une quittance de loyer…

À noter, des formulaires papiers sont 
à disposition des personnes 
rencontrant des difficultés avec le 
numérique, au siège de la communauté 
de communes, aux services techniques 
intercommunaux (9 Rue Ampère, 
44270 Machecoul-Saint-Même), dans 
les mairies et à France services Legé.

À PARTIR DE QUELLE DATE, 
DEVRAIS-JE PRÉSENTER CE 
PASS’ ?

Vous devrez utiliser, à partir du 15 
avril prochain, un Pass’ Déchèteries 

pour accéder aux déchèteries de 
Machecoul Saint-Même et Saint-Mars-
de-Coutais.

 2024, étant une année blanche, vous 
ne serez pas soumis à un nombre de 
passages.

Concernant Legé, des travaux 
de modernisation globale seront 
réalisés au sein de la déchèterie 
sur le premier semestre 2024. 
Les barrières seront donc en 
fonctionnement pour la rentrée 
2024.

CE PASS’ EST-IL GRATUIT ?

Le Pass’ Déchèteries est une carte à 
conserver précieusement. Il vous est 
transmis gratuitement, par Sud Retz 
Atlantique Communauté, à l’activation.

Mais, si vous le perdez, si vous le cassez 
ou si on vous le vole, la création d’un 
nouveau Pass’ vous sera facturée 15 €.

JE DÉMÉNAGE, QUE DOIS-JE 
FAIRE ?

Si vous déménagez tout en restant 
sur le territoire de Sud Retz Atlantique 

Communauté, votre Pass’ restera actif 
et vous pourrez le conserver. Il vous 
suffit alors d’envoyer un nouveau 
justificatif de domicile pour mettre à 
jour vos coordonnées.

Si vous déménagez hors du territoire, 
vous devez le signaler au service « 
Environnement – Pass’ Déchèteries 
» et rendre votre Pass’, afin qu’il soit 
désactivé et selon l’état reconditionné.

LOCATAIRE, PROPRIÉTAIRE : 
QUI DOIT FAIRE LA DEMANDE ?

Il appartient au locataire de faire la 
demande du Pass’ Déchèteries en leur 
nom propre. Lorsque vous déménagez, 
vous devez prévenir le service 
Environnement – Pass Déchèteries.

J’AI UNE RÉSIDENCE SECONDAIRE, 
SUIS-JE CONCERNÉ ?

Les propriétaires de résidences 
secondaires présentes sur le territoire 
sont concernés.



La commission a pour champ d’action :

Bâtiments : construction, rénovation et entretien 
de tous les bâtiments communaux y compris 
église et locatifs

Assainissement : amélioration et entretien des 
réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales

«

«

Commission 
AMÉNAGEMENT, 
CADRE DE VIE,  
URBANISME

SCI OCABO • 4 bis rue du Marché Neuf 
Démolition et construction de deux logements

EARL LE RELAIS • La Girairière 
Extension stabulation

Mme MÉNARD Bénédicte • 5 rue de l’Ebergement 
Rénovation et extension de la surface commerciale 

Mr GOENEAU Vincent – Mme GUERIF Camille 
18 rue de la Grassinière 
Extension habitation

Mr MICHAUD Michel • 31 Grand’Rue 
Extension garage

Mr et Mme GROLLEAU Pierre-Henri • 4 Allée des Ecuyers 
Garage et carport

Mr et Mme THOMAS David • 4 La Pintière 
Extension garage

MYCNA • Rue de Belle Fontaine 
Construction atelier peinture

Mr LEROY Claude • 8 Le Falleron 
Garage

Mr et Mme THOMAS Joseph • 2A La Pintière 
Carport

Mr TERNOIS Simon – Mme VEDRINE Mégane 
2B La Chapelle 
Extension habitation

Mr ROTUREAU Tom – Mme GAUTHIER Amandine 
Les Epronnières 
Réhabilitation d’une habitation

Mr et Mme GUIBERT Mickaël • 2A rue du Marché Neuf 
Construction logement locatif

SCI CLOVADI INVESTISSEMENT • ZA Belle Fontaine 
Construction de sept locaux artisanaux

Mr HAVETZ Christopher – Mme VANDEWOESTYNE 
Karine • 2 La Grande Blanchetière 
Extension habitation par changement de destination

PERMIS DE CONSTRUIRE

Adjoint :

Bernard PEROYS

Membres : 

Christian GAUTHIER
Laurent OLLIO
Bertrand ECOMARD 
Sébastien PLUTA 
Grzegorz TUREK
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PROGRAMME DE  
REPLANTATION DE HAIES
Face au constat que des haies de 
l’aménagement foncier communal 
n’ont pas ou mal poussées sur un 
linéaire de près de 2 km, il a été décidé 
en concertation avec le Département 
de relancer un nouveau marché de 

travaux, afin de mettre en conformité 
le taux de reprise de 90% nécessaire 
à la pérennisation des plantations 
effectuées au titre des compensations 
environnementales.

Pour se faire, la commune bénéficie 
de l’appui financier du Département 

pour mener à bien ce programme de 
replantation, à hauteur de 48 656 €.

Si les conditions météorologiques le 
permettent, ces travaux confiés à 
l’entreprise JARDIVERT de Villeneuve-
en-Retz débuteront cet hiver.

Commission 
FINANCES, VOIRIE 
ET AGRICULTURE

VOIRIE
Pour l’année 2023, plusieurs travaux 
de voirie ont été effectués.

Une partie « entretien » par 
l’intercommunalité :

La Réauté pour 21 916,80 € TTC,
La Roustière pour 3 855,60 € TTC,
 La Brosse vers La Gétière pour 
18 516,60 € TTC,
La Robardière pour 8 372,76 € TTC,
 La Meulière pour 3 481,20 € TTC.

Une partie « investissement » par 
la commune :

 Installation d’un bicouche impasse 
des chênes et chemin Guingamp,
 Une partie sécurisation de la 
traversée du bourg 

SÉCURITÉ ROUTIÈRE
Courant 2023, la réalisation du rond-
point au carrefour de la Mairie a vu le 
jour, pour un montant de travaux Voirie 
de 200 458 € TTC. Le département a 
versé une participation financière de 
42 000€ à laquelle s’ajoute un premier 
versement de la DETR 2020 pour 37 
500€.
Le volet espaces verts de ce 
programme a été confié au service de 
l’intercommunalité, après validation 
des services du département.

Deux autres aménagements ont 
été réalisés.

 Une double écluse – Rue Belle 
Fontaine pour un montant estimé à 
36 179 € TTC – Subvention attribuée 

au titre de l’amende de police 2022 : 
19 375 €.

 Mise en place d’un plateau surélevé 
Rue des Babinières pour un montant 
estimé à 88 550 € TTC – Subvention 
attribuée au titre de l’amende de 
police 2023 : 19 205 €.

La première période de test des 
aménagements provisoires Route 
de La Garnache et Route de Touvois 
n’a pas été concluante. Un autre 
positionnement est à l’étude.

Adjoint :

Raphaël COUGNAUD

Membres : 

Christian GAUTHIER
Charline BERNARD
Bernard PEROYS
Nadine PERRODEAU
Laurent OLLIO
Xavier DE NONANCOURT



 Membres : 

Cette commission a été 
élargie à l’ensemble des 
membres du conseil 
municipal le 9 juin 2023

Commission 
PROJETS ET  
DÉVELOPPEMENT

A l’étude depuis plusieurs années, ce 
projet d’envergure répond à une volonté 
de revitalisation du centre-bourg avec la 
relocalisation des commerces et services à 
l’entrée du cœur de bourg afin d’accroître 
leur attractivité et leur accessibilité.

CONSTRUCTION D’UN PÔLE  
COMMERCIAL
Fin 2022, le conseil municipal décide 
finalement que la commune prend en charge 
seule la maîtrise d’ouvrage dans un souci 
d’une meilleure maîtrise des coûts et dans 
l’espoir d’un regroupement d’une majorité 
de commerces au sein de ce futur pôle 
commercial.

Dès janvier 2023, la société EXECOME 
d’Olonne-sur-Mer (85) missionnée pour 
établir une étude de faisabilité de ce 
projet a rencontré individuellement 
les 4 commerçants pressentis. Ce qui a 
permis d’établir des fiches typologiques 
par espace recensant les besoins de 
fonctionnement et de surface nécessaire. 
Ces fiches ont servi de base à l’évaluation 
des enveloppes financières Travaux et 
ont été communiquées aux commerçants 
concernés pour les aider dans le montage 
financier de leur projet (location ou achat). 
Dans la continuité, une mission d’assistance 
à maîtrise d’ouvrage a été confiée à cette 
même société en vue de sélectionner 

l’équipe de maîtrise d’œuvre. A ce stade, 
la commune prévoit que l’architecte 
sélectionné aura :

 Une mission de conception pour le projet 
des 4 cellules commerciales et de la halle,
 Une mission de réalisation uniquement 
pour les travaux effectivement réalisés 
par la commune c’est-à-dire 2 cellules 
commerciales représentant environ 
328  m² sur 427 m² de surface utile 
programmée ainsi qu’une halle d’environ 
250 m².

RESTRUCTURATION DU 
CENTRE-BOURG
LE PROJET PREND FORME



28 
- 

29

28 
- 

29

Au terme de la consultation menée du 
23 mai au 22 juin 2023, la proposition 
de BAUMANN Architecture de 
Sèvremoine (49) a été retenue parmi 
10 dossiers de candidature déposés 
et analysés moyennant des honoraires 
s’élevant à 106 989,88 € HT.

 Un démarrage des travaux mi-
2024 pour une livraison mi-2025
 Un budget prévisionnel Travaux 
(honoraires, missions annexes 
non inclus) : 1 135 100 € HT
 Subventions attendues : 60%

 
AMÉNAGEMENT DES ESPACES 
PUBLICS
La création du pôle commercial au sein 
d’un espace à aménager implique la 
reconfiguration des espaces publics 
avec une placette, des places de 
stationnement, des cheminements 
doux, des espaces verts. Une esquisse 
d’aménagement de la place des Basses 
Marches proposée par CDC Conseils a 
été validée en conseil municipal le 17 
octobre dernier. Il comporte une voie à 
sens unique avec environ 38 places de 
stationnement majoritairement en épi 
dont 2 places PMR. 

La réalisation du carrefour de la mairie 
en 2023 participe à desservir ce futur 
pôle pour un cœur de bourg apaisé. Cet 
aménagement a été pris en compte par 
les services de la Préfecture au titre 
de la DETR 2020 après avoir obtenu, 
à titre exceptionnel, une prorogation 
d’une année supplémentaire pour le 
démarrage de l’opération «  création 
d’un pôle commercial  » en raison du 

retard pris suite au remaniement de 
l’implantation des différents bâtiments 
(pharmacie notamment) et des 
ajustements de données financières.
Montant de la subvention DETR 
2020 : 125 000 € pour un montant 
de travaux de 500 000 € HT
Acompte versé 30% : 37 500 €

RÉHABILITATION-EXTENSION 
DE L’ANCIEN PRESBYTÈRE
 Un marché de maîtrise d’œuvre a été 
attribué au cabinet LOOM Architecture 
pour la réhabilitation de l’ancien 
presbytère en vue d’y accueillir les 
services de la Mairie dans un lieu plus 
spacieux. La construction d’une salle 
du conseil municipal en extension 
s’avère nécessaire au vu des surfaces 
du bâti existant. A ce stade, l’Avant-
Projet Sommaire (APS) a été approuvé. 
Après validation de l’Avant-projet 
Définitif (APD), le dossier de permis de 
construire pourra être déposé.  
L’ensemble de ce projet demande 
un effort financier important pour la 

commune et implique de mobiliser 
des financements notamment au 
titre de la DETR  /DSIL, du dispositif 
AMI Cœur de Bourg, du Fonds Verts 
(Presbytère). Une priorisation dans 
la programmation a été identifiée 
en faveur de la construction du pôle 
commercial pour la DETR/DSIL 2023. 
Le contenu du plan guide opérationnel 
« Cœur de Bourg », document 
stratégique, co-piloté par le CAUE et 
Loire-Atlantique Développement, a été 
validé en conseil municipal au vu des 
actions engagées et des orientations 
proposées pour les projets de 
demain. Un passage en commission 
permanente du département en fin 

d’année 2023 est prévu pour solliciter 
un soutien financier du Département 
« AMI Cœur de Bourg » à hauteur de 
40% pour les dépenses éligibles.
Un audit énergétique est en cours de 
réalisation sur le bâtiment de l’ancien 
presbytère en prévision du montage 
du dossier d’aide financière «  Fonds 
Verts ».
Soyez assurés que nous mettons 
tout en œuvre pour parvenir à la 
concrétisation de ce projet global 
d’aménagement, tant attendu par les 
Palucéens et Palucéennes.



Le Conseil municipal délibère sur les 
points suivants :

 Maintient à quatre le nombre des adjoints 
au maire de la commune 
 Etablissement du rang des adjoints suite 
à démission et avant nouvelle élection
 Election d’un nouvel adjoint Raphaël 
Cougnaud
 Enveloppe des Indemnités de fonction 
des élus locaux

 Subvention DETR-DSIL 2023
 Tarifs assainissement 2023
 Rénovation Réseaux d’éclairage public
 Travaux Elagage
 Personnel communal – Aménagement du 
temps de travail – 1607 heures annuelles
 Bibliothèque municipale  : règlement 
intérieur et tarification
 Convention d’objectifs et de moyens avec 
l’Association Graine d’Envies – 
renouvellement

 Convention d’assistance technique dans 
le domaine de l’assainissement collectif 
avec le Conseil Départemental

Informations diverses :

 ZAC Multi-sites, fouilles archéologiques 
complémentaires (mars à mai 2023)
Espaces verts – giratoire Mairie 
Abri bus 

Le Conseil municipal délibère sur les 
points suivants :

 Aménagement du carrefour de la Mairie : 
choix de l’entreprise
 Maîtrise d’œuvre pour l’aménagement 
des espaces publics du projet de 
restructuration du Centre-Bourg
 Déplacement d’une ligne haute tension 
souterraine
 Bâtiment modulaire pour l’Accueil 
périscolaire : demande de subventions
Construction de cellules commerciales 

avec halle : demande de subventions
 Participation au financement des sorties 
scolaires de l’école publique
 Financement au RASED de l’école 
publique
 Déploiement d’une brigade mobile de 
gendarmerie sur le territoire : volonté du 
Conseil municipal
 Personnel communal – Convention 
d’adhésion à la médecine préventive du 
centre de gestion de la fonction publique 
territoriale de Loire-Atlantique
 Affaires foncières – Acquisition d’un 

chemin d’accès au lieu-dit La Réauté

Informations diverses :

 Conclusion des actes de vente pour 
l’ancienne caserne et les chemins ruraux à 
La Roustière,
 Présentation des esquisses de la future 
Mairie réalisées par LOOM Architecture,
 Implantation du futur bâtiment modulaire 
de l’accueil périscolaire

CONSEIL MUNICIPAL  
 DU 06 DÉCEMBRE 2022

CONSEIL MUNICIPAL  
 DU 30 JANVIER 2023

CONSEIL MUNICIPAL  
 DU 16 FÉVRIER 2023
Le Conseil municipal délibère sur les 
points suivants :

 Assistance à maîtrise d’ouvrage – 
construction de cellules commerciales
 Maîtrise d’œuvre pour la restauration de 
la couverture et charpente de l’église
 Lancement d’une consultation pour le 
bâtiment modulaire de l’accueil 
périscolaire

 Aménagement carrefour Mairie – 
convention financière avec le 
Département
 Personnel communal – modification du 
temps de travail d’un emploi
 Affaires foncières - Acquisition d’un 
chemin d’accès au lieu-dit Le Cormier-La 
Réauté

Informations diverses :

 Visite de courtoisie de M. OTHEGUY, 
Secrétaire Général de la Préfecture
 ZAC multisites, point sur l’avancement du 
dossier 
 Sécurisation de la traversée du Bourg  : 
installation des chicanes provisoires

L’intégralité des comptes-rendus des  
conseils municipaux  
sont disponibles en mairie
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CONSEIL MUNICIPAL  
 DU 16 MARS 2023
Le Conseil municipal délibère sur les 
points suivants :

 Approbation du compte de gestion 2022 
– budget principal
 Vote du compte administratif 2022 et 
affectation du résultat – budget principal
 Approbation du compte de gestion 2022 
– budget annexe assainissement
 Vote du compte administratif 2022 et 
affectation du résultat – budget annexe 
assainissement
 Approbation du compte de gestion 2022 
– budget annexe commerce de proximité
 Vote du compte administratif 2022 et 
affectation du résultat – budget annexe 
commerce de proximité
 Approbation du compte de gestion 2022 
– budget annexe Locatifs
 Vote du compte administratif 2022 et 

affectation du résultat – budget annexe 
Locatifs
 Approbation du compte de gestion 2022 

 budget annexe panneaux 
photovoltaïques

 Vote du compte administratif 2022 et 
affectation du résultat – budget annexe 
panneaux photovoltaïques
 Travaux d’éclairage public du giratoire 
Mairie – participation financière
 Travaux de voirie – divers chemins 
communaux
 Participation aux dépenses de 
fonctionnement de l’école privée «  Père 
Ceyrac » de Paulx
 Participation des communes extérieures 
aux dépenses de fonctionnement de 
l’école publique communale des Prés 
Verts

Informations diverses :

 Installation des écluses provisoires  : 21 
mars
 Démarrage des travaux d’aménagement 
du carrefour de la Mairie : 27 mars
 Travaux de rénovation de l’éclairage 
public de mi-mars à mi-avril sur les 3 
tronçons (La Bourrière, Bellevue, Pavillon-
Prés Verts),
 Poursuite des opérations de fouilles 
complémentaires (ZAC multisites),

RECETTES DE FONCTIONNEMENT DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

013 - atténuations de charges 13 585,00 €

70 - produits des services 103 315,00 €

73 - impôts et taxes 642 390,00 €

74 - dotations et participations 476 962,00 €

75 - autres produits de gestion courante 35 400,00 €

002 - résultat antérieur reporté 1 026 435,93 €

divers 12 000,00 €

TOTAL 2 310 087,93 €

011 - charges à caractère général 519 178,25 €

012 - charges de personnel 374 500,00 €

014 - atténuations de produits 20 285,00 €

65 - autres charges de gestion courante 253 060,00 €

charges financières et exceptionnelles 28 000,00 €

amortissements et provisions 65 183,75 €

financement de l’investissement 1 049 880,93 €

TOTAL 2 310 087,93 €



CONSEIL MUNICIPAL  
 DU 06 AVRIL 2023
Le Conseil municipal délibère sur les 
points suivants :

 Fiscalité directe locale – Taux d’imposition 
2023
 Vote du budget primitif principal 
communal – Année 2023
 Vote du budget annexe Assainissement – 
Année 2023
 Vote du budget annexe Commerce de 
proximité – Année 2023

 Vote du budget annexe Locatifs – Année 
2023
 Vote du budget annexe Panneaux 
photovoltaïques – Année 2023
 Amendes de police – aménagement de la 
traversée d’agglomération (RD13) visant 
à améliorer la sécurité des personnes – 
tranche 2
 Commerce de proximité – installation 
d’une porte automatique

 Terrains communaux - clôture

Informations diverses :

 Présentation de devis pour le cimetière : 
reprise de concessions, pose de bordures 
(carré des soldats) et remise aux normes 
de l’ossuaire,
 Elections sénatoriales 

CONSEIL MUNICIPAL  
DU 11 MAI 2023
Le Conseil municipal délibère sur les 
points suivants :

 Participation au financement des sorties 
scolaires Ecole Père Ceyrac de Paulx pour 
l’année 2023
 Maîtrise d’œuvre pour la construction de 
cellules commerciales avec halle – 
lancement de la consultation
 Mission de maîtrise d’œuvre – 
aménagement sécuritaire de la traversée 
de bourg

 Travaux de restructuration du cimetière
 Cession de fonds de commerce 
d’alimentation boucherie traiteur – 
agrément et conclusion d’un nouveau bail 
commercial au profit de la SARL 
unipersonnelle SPADARO STEPHANE
 Déploiement de la fibre optique – 
convention pour autorisation de passage 
en façades sur bâtiments communaux
 Contrat de bail pour l’antenne relais 
Orange – avenant n° 1

Informations diverses :

 ZAC secteurs Centre-Bourg et Vignes, 
point sur le dossier 
 Travaux d’enrobé sur le giratoire au 
carrefour Rue de la Motte Noire 

CONSEIL MUNICIPAL  
DU 09 JUIN 2023
Le Conseil municipal délibère sur les 
points suivants :

 Octroi de la protection fonctionnelle pour 
un élu
 Fiscalité de l’urbanisme – taxe 
d’aménagement
 Restauration scolaire – Prestation 
Fourniture de repas
 Tarifs cantine scolaire – année scolaire 
2023/2024
 Règlement intérieur du restaurant 
scolaire – modifications

 Convention avec l’OGEC de l’école privée 
Père Ceyrac de Paulx - surveillance de la 
pause méridienne
 Convention avec l’association de basket 
«  Choltière Paulx Mer Morte  » - 
surveillance de la pause méridienne
 Adoption du référentiel budgétaire et 
comptable M57
 Enquête publique – projet d’un 
méthaniseur par la SAS Métha Herbauges 
à Corcoué-sur-Logne – Avis défavorable 
du Conseil municipal

Informations diverses :

 Création d’un COPIL en charge de 
l’élaboration d’un schéma directeur des 
modes doux CCSRA 
 Soutien à M. Yannick MOREZ et contre les 
violences faites aux élus – motion AMF 44 
et AMR44 

Le Conseil municipal de Paulx APPROUVE 
unanimement cette motion
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CONSEIL MUNICIPAL
 DU 27 JUILLET 2023
Le Conseil municipal délibère sur les 
points suivants :

 Validation du plan guide opérationnel 
Cœur de bourg
 Echange de terrains communaux dans la 
ZAC multisites avec la SAS Besnier 

Aménagement pour un programme de 
logements sociaux
 Travaux de renforcement du réseau 
public d’eau potable pour la desserte des 
secteurs 2 et 3 de la ZAC multisites – 
convention avec Atlantic’eau
 Mission de contrôle technique pour le 
projet de réhabilitation-extension de 
l’ancien presbytère

Informations diverses :

 Devis pour l’enherbement des inter-
allées du cimetière
 Attribution d’une subvention au titre de 
la DETR 2023

CONSEIL MUNICIPAL
 DU 03 AOUT 2023
Le Conseil municipal délibère sur les 
points suivants :

 Travaux de réfection de la toiture de 
l’église et du clocher 

Résultats de la consultation

Le Conseil municipal délibère sur les 
points suivants :

 Travaux de replantation de haies – 
Résultats de la consultation
 Avenant 2 – Convention sur les modalités 
de réalisation et de gestion des travaux 
connexes de l’aménagement foncier, 
agricole et forestier avec le Département
 Tarifs cimetière (à compter du 1er 
novembre 2023)

 Remplacement de menuiseries 
extérieures (Mairie)
 Convention de mise à disposition de 
services de services de TE44 pour la 
réalisation d’audits énergétiques (ancien 
Presbytère)
 Missions de contrôle technique pour les 
cellules commerciales
 Surveillance des élèves à la cantine 
scolaire durant la pause méridienne – 
convention avec l’association Graine 

d’Envies – année scolaire 2023/2024 
 Installation classée GAEC Sainte Anne – 
Avis Conseil municipal

Informations diverses :

Pétition des habitants du quartier de la 
Motte Noire au sujet de la vitesse

CONSEIL MUNICIPAL  
DU 27 JUILLET 2023

CONSEIL MUNICIPAL  
DU 03 AOÛT 2023

CONSEIL MUNICIPAL  
DU 21 SEPTEMBRE 2023

Le Conseil municipal délibère sur les 
points suivants :

 Maîtrise d’œuvre pour la construction de 
cellules commerciales avec une halle 
multi-usage – Résultats de la consultation

 Tarifs de location de la salle multifonctions 
et de la salle Elie Cantin aux associations 
extérieures

CONSEIL MUNICIPAL  
DU 11 JUILLET 2023



Le Conseil municipal délibère sur les 
points suivants :

 Convention Territoriale Globale
 Composition de la conférence régionale 
de gouvernance – Avis du conseil municipal
 Aménagement d’une double écluse Rue 
Belle Fontaine – choix de l’entreprise
Aménagement d’un plateau surélevé Rue 

Belle Fontaine – choix de l’entreprise

 Tarifs assainissement 2024
 Validation de l’avant-projet sommaire 
pour la réhabilitation-extension de 
l’ancien presbytère
 Validation de l’esquisse pour la 
construction de cellules commerciales et 
d’une halle multi-usage
 Validation de l’esquisse pour 
l’aménagement de la place des Basses 
Marches

Informations diverses :

 Renouvellement de la commission de 
contrôle des listes électorales avec les 
membres actuels 

Conférence avec l’INRAP sur les premiers 
résultats de la fouille dans la ZAC.

CONSEIL MUNICIPAL  
DU 17 OCTOBRE 2023

Le Conseil municipal délibère sur les 
points suivants :

 Décision modificative n°1 – budget 
principal Commune 2023
 Décision modificative n°1 – budget 
annexe Locatifs 2023
 Transposition de la comptabilité en M57 – 
Contrat Horizon Infinity
 Subvention au budget CCAS 2023
 Subvention aux associations au titre de 
leur activité 2023
 Subvention exceptionnelle à l’OGEC de 
l’école privée Ste Marie de Saint Etienne 
de Mer Morte pour une classe découverte 
CM

 Contrat de prêt à usage de la cour de 
récréation de l’école privée Père Ceyrac 
durant la pause méridienne
  Avant-projet sommaire modifié pour la 
réhabilitation-extension de l’ancien 
presbytère (non validé)
  Nomination d’un référent déontologue
 Licence IV

Informations diverses :

 Signature des actes d’acquisition des 
chemins d’accès avec la famille Audoire
 Démarrage des travaux plateau-double 
écluse Belle Fontaine  : 24/11 (durée 3 
semaines)

 Obtention de l’aide financière au titre du 
produit des Amendes de police 2023  : 
19 205 €
 Antenne Relais Téléphonie mobile Chemin 
du Pont – Dossier d’information mairie 
(DIM) consultable jusqu’au 12/12/23
 Cérémonie des Vœux  : dimanche 14 
janvier 2024 à 10h30 Salle Elie Cantin

CONSEIL MUNICIPAL  
DU 23 NOVEMBRE 2023
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Adjointe :

Charline BERNARD

Membres : 

Christian GAUTHIER
Anne POTIRON
Bertrand ECOMARD
Martine CHIFFOLEAU

Intramuros

www.paulx.fr

Pour obtenir les accès, 
veuillez contacter la mairie par mail à : 

mairiedepaulx@wanadoo.fr

Commune Paulx

Commission
COMMUNICATION, 
CULTURE & 
ÉVÉNEMENTIEL

TROC PLANTES
Comme chaque année maintenant, deux 
troc plantes ont été organisés dans la 
commune, en lien avec l’association 
« Le Paulx’tager ». Sous le soleil ou par 
temps maussade, la bonne humeur, les 
échanges de plants et de bons conseils 
de jardinage sont de mise. 
Deux nouveaux rendez-vous sont d’ores 
et déjà fi xés pour 2024. Que vous soyez 
déjà un jardinier expérimenté ou un 
débutant curieux, faites une pause et 
rejoignez-nous pour les deux matinées 
suivantes :
printemps : samedi 4 mai 2024
automne : samedi 26 octobre 2024

Rédige, diff use l’information et valorise l’image de la Commune

Avec l’aide de Sophie et Lucille Adjoints administratifs, l’équipe 
transmet l’information en utilisant diff érents outils de communication 
:
> Rédaction du Bulletin Municipal
> Enrichissement du site Internet
> IntraMuros
> Facebook Commune de Paulx
> Portique « Porte banderoles »
>  Organisation d’animations et d’événements culturels

Associations,commerçants et producteurs, si vous souhaitez faire
partager des informations sur vos activités, vos connaissances
sur l’histoire de Paulx, vos passions, nous vous invitons à faire
parvenir vos articles à la mairie pour parution sur le site ou le
bulletin municipal.

«
«



Commission Communication : 
02 40 26 02 18 
ou mairiedepaulx@wanadoo.fr

Nous remercions vivement l’APE 

(Association des Parents d’élèves 

de l’école des Prés Vert pour son 

investissement aux deux éditions 

précédentes en tant que Co-orga-

nisateurs.

L’APE ne renouvellera pas son 

partenariat.

PALUCÉENS,PALUCÉENNES,

SANS BÉNÉVOLES,  

CE 3ÈME HO’PAULX POP

N’EST PAS ENVISAGEABLE

NOUS AVONS BESOIN DE VOUS !

Pour nous contacter:

Commission Communication
02 40 26 02 18 ou mairiede-
paulx@wanadoo.fr

personnes selon les 
organisateurs900

de bonne humeur
Beaucoup

HO’PAULX POP
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COMMENT S’INSCRIRE ? 
A la bibliothèque, vous remplissez une 
fiche d’inscription sur place et vous 
obtenez une carte valide pour toutes 
les bibliothèques. Et c’est gratuit !

CONDITIONS D’EMPRUNT ? 
8 ouvrages par personne pour 28 jours 
avec prolongation possible.
Et  «  cerise sur le gâteau  » accès aux 
ressources numériques : vidéos, presse, 
soutien scolaire, auto-formation, 
langues, code de la route, musique, 
histoires et musique pour les enfants…

Le réseau Sud-Retz Atlantique est bien 
parti  : 9 bibliothèques, réunies sur un 
site internet commun, offrent plus de 50 
000 ouvrages : La Virgule (Machecoul), 
A même de lire (Saint-Même), La Marne 
ce livre (La Marne), Bibliothèque 
municipale de Legé, La place aux 
livres (Corcoué), L’ABC (Saint-Etienne), 
Bibliothèque de Touvois, Au fil des mots 
(Saint-Mars) et Bibliorêve (Paulx).

RÉSERVER LE LIVRE QU’ON 
AIMERAIT LIRE ? 
Sur le portail en ligne : www.
bibliotheques.sudretzatlantique ou à 
l’accueil de la bibliothèque pendant une 
permanence.

ET COMMENT ARRIVERA-T-IL ?
La navette hebdomadaire fait circuler 
les emprunts et les retours d’une 
bibliothèque à l’autre.
Elle livre aussi 60 ouvrages par 
mois prêtés par la Bibliothèque 
Départementale de Loire-Atlantique. 
 A la bibliothèque de Paulx, les 
achats réguliers des nouveautés sont 
effectués  : romans, documentaires, 
policiers, BD et des magazines pour 
enfants, ados et adultes.

ANIMATIONS :
En 2023 des expos  : arbres, photos 
proposées par le jumelage allemand. 
Une animation peintures roumaines 
proposée par le jumelage roumain.

Et des projets pour 2024, certains 
proposés par le Projet culturel de 
territoire comme l’atelier manga, 6 
mars 2024, et aussi par notre équipe : 
atelier origami et d’autres surprises…
Appel aux bénévoles  : assurer les 
permanences, les achats, les enre-
gistrements, la circulation des livres, 
les animations, c’est le travail de 12 
bénévoles. Rejoignez-nous !

BIENVENUE À LA BIBLIOTHÈQUE 
PLACE DES BASSES MARCHES
Mercredi : 17h à 19h
Samedi : 10h à 12h
Le 1er vendredi du mois de 16h30 à 19h
Accueil des scolaires : 11 classes des deux 
écoles 5 à 6 fois par an

Place des Basses Marches 
Tél : 02 40 76 00 97 
bibliothequedepaulx@orange.fr

Le plaisir de la lecture« «



Depuis 2018, Sud Retz 
Atlantique Communauté 
est engagée dans 
un Projet Culturel de 
Territoire. Il s’agit à la 
fois de soutenir des 
initiatives existantes, 
créées notamment par 
des associations et des 
municipalités sur les 8 
communes du territoire, 
et de les compléter. 
La création du réseau 
des bibliothèques, la 
programmation de 
spectacles en EHPAD, 
les actions d’éducation 
artistique et culturelle 
pour les élèves, le festival 
« ADOS », le transport des 
écoliers pour le festival 
Terre D’ailleurs ou encore 
les créations vidéos avec 
le dispositif «  Passeurs 
d’images  » sont autant 
de projets qui ont été 
initiés ou renforcés par 
ce dispositif. Après un premier cycle, le 
deuxième projet culturel de territoire 
a été présenté en septembre 2023 
et poursuit jusqu’à 2027 les objectifs 
suivants : 

 Rendre accessible l’offre 
artistique et culturelle à tous les 
publics, tout au long de la vie.
 Favoriser la rencontre et le 
partage de connaissances entre 
acteurs culturels, artistiques, 
sociaux, élus...
 Renforcer le maillage du 
territoire, en créant et coordonnant 

un parcours artistique territorial, en 
développant le Réseau des 
bibliothèques, en soutenant l’École 
de musique Sud Retz Atlantique…
 Tisser des liens entre les actions 
culturelles et d’autres thématiques 
sociales, environnementales, 
touristiques...

Le Projet Culturel de Territoire 
fonctionne grâce à un partenariat 
avec l’État et le Département qui 
subventionnent les actions qui y sont 
inscrites. 
Dans ce projet, les habitants de Paulx 
peuvent être concernés à divers 

titres  : des ateliers sont programmés 
à la bibliothèque (le prochain en mars 
sur le dessin manga), les enfants des 
écoles assistent à la projection d’un 
film dans le cadre du festival Terre 
d’Ailleurs tandis que les collégiens de 
la commune scolarisés à Machecoul-
Saint-Même profitent du festival Ados. 

Comme tous les habitants du territoire, 
les palucéens bénéficient aussi de 
tarifs préférentiels pour s’inscrire à 
l’École de Musique Sud Retz Atlantique 
(EMSRA).

PROJET CULTUREL  
de Territoire

Suivez l’actualité du projet 
https://www.sud-retz-atlantique.fr/culture/
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LA FIBRE ARRIVE 
sur la commune de Paulx
LA FIBRE OPTIQUE, 
C’EST QUOI ?
Diff érente de l’ADSL qui utilise les 
lignes téléphoniques en cuivre, la fi bre 
optique est un fi l de verre qui propage 
la lumière. Elle permet d’envoyer des 
données en très haut débit.
Le réseau de fi bre optique est 
aujourd’hui celui qui off re les meilleures 
performances. Il est également 
beaucoup plus stable que le réseau 
ADSL.

LA FIBRE OPTIQUE,
POUR FAIRE QUOI ?
Vous avez déjà internet via l’ADSL ou 
le satellite à votre domicile ? Vous vous 
demandez ce que la fi bre optique vous 
apporterait de plus ?

Ordinateurs, téléphones, télévisions, 
tablettes, consoles de jeux… de plus 
en plus d’objets du quotidien sont 
aujourd’hui connectés en simultané à 
votre box Internet. Vous rencontrez 

des diffi  cultés à regarder une série 
lorsque les membres de votre famille 
télétravaillent ou jouent aux jeux 
vidéo  ? Il est probable que vous ayez 
besoin de plus de débit.



COMMENT SAVOIR SI JE SUIS 
ÉLIGIBLE ?
Pour savoir si votre logement est 
éligible, en cours de raccordement 
ou prochainement concerné, rendez-
vous sur numerique.loire-atlantique.
fr. Une carte interactive, mise à jour 
quotidiennement, vous informe de 
l’évolution du déploiement du réseau, 
habitation par habitation.

JE SUIS ÉLIGIBLE, COMMENT ME 
RACCORDER ?
Le réseau du Département se déploie 
jusqu’au pied des habitations, qu’il 
s’agisse d’un immeuble ou d’une maison 
individuelle. Il vous appartient de 
comparer les off res des fournisseurs 
d’accès à Internet et de les contacter 
directement pour bénéfi cier de la fi bre 
à votre domicile.
Une fois le contrat signé avec 
l’opérateur de votre choix, un technicien 
acheminera la fi bre à l’intérieur de 
votre logement et vous fournira la box 
nécessaire.

QUELS SONT LES OPÉRATEURS 
PRÉSENTS SUR MA COMMUNE ?
Plusieurs fournisseurs d’accès à 
Internet proposent des off res sur le 

réseau du Département (liste disponible 
sur numerique.loire-atlantique.fr).
La présence de chaque opérateur peut 
cependant varier en fonction de votre 
lieu d’habitation.
Il vous appartient de les contacter 
directement pour vérifi er votre 
éligibilité à leurs off res.

LES 5 ÉTAPES
POUR ACCÉDER À LA FIBRE

LA FIBRE OPTIQUE DU 
DÉPARTEMENT AU PIED DE VOTRE 
HABITATION
Vous êtes éligible à la fi bre optique. 
Vous pouvez dès lors contacter un 
fournisseur d’accès à Internet. La 
présence des opérateurs sur le réseau 
peut varier en fonction de votre lieu 
d’habitation.

COMPAREZ LES OFFRES
N’hésitez pas à comparer les off res 
des opérateurs : prix de l’abonnement, 
services associés, durée d’engagement, 
coûts de mise en service ou de location 
de box, frais de résiliations… Plusieurs 
critères sont à prendre en compte pour 
trouver l’off re qui correspond le mieux à 
vos besoins.

CHOISISSEZ VOTRE OPÉRATEUR
Vous avez trouvé votre fournisseur 
d’accès à Internet ? Une fois votre 
contrat signé, votre opérateur 
vous propose un rendez-vous pour 
l’installation.

RACCORDEZ VOTRE DOMICILE
Le jour du rendez-vous, le technicien 
achemine la fi bre à l’intérieur de votre 
logement et vous fournit le matériel 
nécessaire (box). Comptez entre 2 et 4 
heures pour l’installation.

PROFITEZ DE LA PUISSANCE DE LA 
FIBRE
Navigation sur smartphone, tablette 
ou ordinateur, streaming vidéo, jeux 
en ligne, visioconférences… Grâce à la 
fi bre optique, vous pouvez dorénavant 
profi ter de tous vos écrans en simultané.
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NOUVEAU À PAULX
L’association Imagin’Eire fraîchement 
créée en juin dernier est arrivée sur la 
commune de Paulx depuis la rentrée de 
septembre 2023.
Son but étant de promouvoir la culture 
traditionnelle Irlandaise par la danse (et 
la musique), un cours régulier d’initiation 
est donné tous les lundis de 18h30 à 
20h à la salle multifonctions du stade 

de foot - cotisation à 110€ pour la sai-
son 2023/2024. (Sept à juin inclus - hors 
fériés et vacances scolaires - 2 premiers 
cours gratuits) 
De 7 à 77 ans (voir +), il n’y a pas d’âge 
pour danser...
Aucun niveau n’est demandé. C’est 
avant tout un moment convivial avec 
le plaisir à faire découvrir les diff érents 
styles de danses du répertoire irlandais. 

(Chaussons, claquettes, Ceili, Soãn nos, 
Set dancing...).
Hormis le cours régulier, des stages, ate-
liers et soirées à thème seront organisés 
par l’asso. 
Nous proposons également des initia-
tions et spectacles pour vos évène-
ments et autres festivals.
Alors n’hésitez pas à nous contacter !
A bientôt dans le monde d’Imagin’Eire

Actualités

L’ÉLAGAGE DES PLANTATIONS 
EST INDISPENSABLE À SON 
DÉPLOIEMENT ! 

Téléphone et internet sont des services 
indispensables pour toutes et tous 
sur l’ensemble du Département. Les 
travaux de déploiement de la fi bre 
optique en cours sur votre commune 
nécessitent une intervention régulière 
sur les lignes aériennes et donc un 
élagage conforme aux normes de 
sécurité et aux préconisations relatives 
au respect de la faune et de la fl ore. 
Sans élagage, il ne peut pas y avoir de 
déploiement du très haut débit en fi bre 
optique. 

Pourquoi élaguer ?
Les plantations situées à proximité 
des réseaux de communication aériens 
nécessitent une surveillance et un 
entretien régulier. 
Trop proches des câbles, elles peuvent 
provoquer un mauvais fonctionnement 
voire une interruption des services de 
téléphone et d’internet. 
Le frottement et la chute des branches 
peuvent ainsi provoquer des coupures 
aux conséquences graves en cas 
d’urgence : personnes dépendantes 
isolées, télétransmissions coupées, 
alarmes inactives, etc … 

Qui doit élaguer ?
L’article 51 du code des postes et 
des communications électroniques 
(CPCE), prévoit qu’il appartient aux 
propriétaires de réaliser l’élagage des 
plantations sur leur terrain, lorsque 
celles-ci sont trop proches des lignes de 
communication. 

Comment doit-on élaguer ?
Chaque plantation du domaine public ou 
privé doit respecter une distance d’1 m 
en hauteur et 50 cm en largeur avec les 
lignes de communication aériennes.

Exemple 1 Exemple 2

Contact
07.60.72.75.17
Imagineire44@gmail.com

IMAGIN’EIRE
de foot - cotisation à 110€ pour la sai- (Chaussons, claquettes, Ceili, Soãn nos, 



CIMETIÈRE

LES TRAVAUX : 
 Le carré des soldats s’est paré de 
nouvelles bordures à la demande des 
bénévoles.
   L’enlèvement des concessions en état 
d’abandon et jugées dangereuses 
continue.
 Une nouvelle porte conforme à la  
réglementation a été posée sur  
l’ossuaire.
 En novembre, les allées secondaires 
ont été enherbées. Cet engazonne-
ment des allées c’est pour répondre à 
l’objectif zéro phyto et pour faciliter 
l’entretien du cimetière par les agents 
de la communauté de communes.

INFO PRATIQUE :
   Le conseil municipal a voté de nou-
veaux tarifs applicables à partir du 1er 
novembre 2023.

Vous souhaitez préparer vos obsèques, 
vous avez la possibilité d’acheter votre 
concession dès maintenant. 
Pour plus d’informations, rensei-
gnez-vous à l’accueil de la Mairie auprès 
de Sophie et Lucille.

Le cimetière est un lieu de recueillement, 
merci aux familles et aux bénévoles 
qui contribuent à son entretien quoti-
diennement.

 LE CIMETIÈRE CONTINUE SON EMBELLISSEMENT !

Concessions 
 funéraires

Durée Tarifs

Emplacement
30 ans 300 €

50 ans 500 €

Colombarium
15 ans 150 €

30 ans 250 €

Cavurne
15 ans 150 €

30 ans 250 €

Jardin du souvenir 
dispersion avec identification 60 €

TARIFS CIMETIÈRE
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Michel CANTIN, est organiste auprès de 
la Paroisse Ste Croix en Retz. Après 65 
années de service dédiées à l’orgue de 
Paulx, il a décidé de mettre  fi n à son 
service met un terme à  sa vie d’orga-
niste
Fils d’instituteur, Michel a commencé 
très tôt à s’approcher de l’orgue en 
1958.

Âgé seulement de 11 ans, avec son 
père Elie, lui-même organiste de la 
paroisse, il s’exerce à jouer quelques 
bribes de cantiques, notamment un 
chant dédié à la Vierge, « C’est le mois 
de Marie » qu’il reprenait d’oreille.
Cette année-là, Michel entre à l’établis-
sement nantais OZANAM, pour y faire 
ses études, où il suit les cours de mu-
sique, avec Mr Rossignol. Une aubaine 
pour lui qui lui permettra de jouer sur 
un   orgue composé de 2 claviers et 
pédalier, monté par Jean Renaud, fac-
teur d’orgues et de surcroît palucéen. A 
14 ans seulement, il accompagne déjà 

toutes les cérémonies, messes ou 
vêpres, Il prend des cours heb-
domadaires au domicile de l’abbé 
Félix Moreau, titulaire des grandes 
orgues de la cathédrale de Nantes, 
disparu en 2019, il se familiarise 
ainsi aux messes et vêpres en latin, 
ainsi qu’à la lecture grégorienne,

A l’âge de 17 ans, il poursuit sa 
formation auprès de Mr Roger 
MORICE, titulaire des orgues 
de Machecoul  ; il a pu jouer 
sur ce magnifi que instrument 
situé derrière l’autel de la Tri-
nité.

Depuis, il a toujours pris à cœur de 
jouer aux cérémonies d’obsèques 
des habitants de la paroisse, l’obli-
geant plusieurs fois à quitter ses 
cours de collège où il enseignait, 
pour répondre toujours présent, à 

Paulx, mais aussi à St Etienne de Mer 
Morte.

L’orgue de Paulx, sur lequel il jouait, est 
un  orgue portatif à tuyaux portatif, 
construit en 1895, et fait remarquable, 
il compte parmi la douzaine d’orgues 
Louis Debierre qui jalonnent  toute la 
région.
Il vient de la paroisse de Nozay et a été 
installé à Paulx en 1952 dans le choeur 
de l’église, Force est de reconnaitre que 
Michel a joué sur l’instrument plus de la 
moitié de sa vie : 65 ans !

Souvent invisible, caché en tribune ou 
dissimulé derrière un pilier, l’organiste 
joue pourtant un rôle important dans 
la dynamique de la liturgie.  A l’ins-
tar du lecteur, du chantre, du chœur, 
du psalmiste et tout autre fonction 
au service de la   célébration, il parti-
cipe à l’écoute de la Parole de Dieu 
et à la prière des fi dèles assemblés.                                                                                                          
L’organiste n’est pas seul et il donne 
vie, mieux que toute musique enre-
gistrée, à l’action liturgique dont il 
perçoit ou prévoit le déroulement.                                                                                    
Accompagnateur des chants, il est l’in-
terprète des œuvres du répertoire pour 
orgue qu’il adapte aux temps litur-
giques.  Entrant dans l’action liturgique, 
il conduit au silence, à la louange, à la 
méditation.

A l’issue de sa dernière messe qu’il a 
animé avec beaucoup d’émotion, pré-
sidée par le Père Alfred Guillaud, le 18 
juin dernier, Michel a été chaleureuse-
ment remercié par la communauté de 
Paulx pour tous les services rendus, 
autour d’un verre de l’amitié  ; à cette 
occasion il lui a été remis en cadeau 
un bel olivier et des places pour la 
folle journée de Nantes. Moïsette son 
épouse a été également remercié pour 
son accompagnement. 

Son successeur, Clair Thomas, origi-
naire de Paulx, le remplacera pour les 
messes et autres célébrations. Michel 
est ravi qu’un Palucéen puisse conti-
nuer à assurer le service à l’orgue.

Maison STE MARIE

Contact
06 14 99 36 13

MICHEL CANTIN MET UN TERME 
À SA VIE D’ORGANISTE



C’EST QUOI LE CCAS ?
Le Centre Communal d’Action Sociale 
est une structure d’accueil, d’écoute,
de conseil et d’accompagnement à 
destination de tous les Palucéens et 
Palucéennes.
Il participe à l’instruction des dossiers 
de demandes d’aides sociales.
Il intervient également pour les 
services aux personnes (renseignement 
aux personnes âgées ou handicapées, 
téléalarme…)

Il participe au développement du lien 
social dans la Commune.
Pour tout renseignement, veuillez 
contacter le secrétariat de Mairie :
Mairie de Paulx
47 Grand’Rue
44270 PAULX
02 40 26 02 18
mairiedepaulx@wanadoo.fr

COLIS DE NOEL
64 colis ont été distribués le 25 novembre 
2023 lors du Marché de Noël aux 
Palucéens et Palucéennes de plus de 80 
ans et dans les maisons de retraite par les 
membres du conseil d’administration du 
CCAS. 
Cidre par “Vos Paniers Préférés“ à Saint-
Lumine-de-Coutais, Bœuf Bourguignon 
local par la “Bel’Blonde“, Confi ture maison 
par l’Association des Parents d’Elèves de 
l’école des “Prés Verts“, un ballotin de 
chocolat et une décoration de Noël 
réalisée par les petites mains de 
l’Association “Graine d’Envies“.

NUMÉROS À CONTACTER EN CAS 
DE SITUATION DE VIOLENCES

CCAS   

NUMÉROS D’URGENCE 

18 : pompiers
17 : gendarmerie
15 : samu
119 : enfance en danger
3919 : stop violences
115 : sans abris
114 : appels et sms pour les 
personnes ayant des diffi  cultés à 
entendre / parler

PREMIER ACCUEIL DE PROXIMITÉ
Centre communaux d’action sociale du 
territoire (CCAS)

Paulx : 02 40 26 02 18

La Marne : 02 40 26 21 28
Legé : 02 28 01 84 87
Machecoul-Saint-Même :
02 40 02 35 51
Corcoué sur Logne : 02 40 05 80 07
Saint-Etienne-de-Mer-Morte
02 40 31 12 06
Saint-Mars-de-Coutais
02 40 31 51 96
Touvois : 02 40 31 64 05

AUTRES CONTACTS DE PROXIMITÉ

Votre médecin traitant
Association FemmeS TouteS 
Debout ! : 
femmes.toutes.debout@gmail.com

AUTRES CONTACTS UTILES

C.I.D.F.F (Centre d’information sur 
les droits des femmes et des 
familles) : 02 40 48 13 83
Espace départemental des 
solidarités (Machecoul-Saint-
Même) : 02 40 78 51 38
France Victimes 44 (Nantes) : 
02 40 89 47 07
Solidarité Femmes Loire 
Atlantique : 02 40 12 12 40
Planning familial Nantes : 
02 40 20 41 51
SOS incestes et violences 
sexuelles Mobil’Ecoute : 
06 15 79 20 64
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Vous êtes concerné, intéressé par les addictions  : alcool, 
tabac, etc…
Venez vous informer sur la maladie, voir, écouter, participer 
aux échanges.

 Entraid’/Addict 44 accueille, soutient, encourage dans le 
respect et la tolérance. 
 Entraid’/Addict 44 aide à créer un lien social  ; à prendre 
confiance en soi.

La solidarité entre les malades, la bienveillance et la 
confidentialité sont importantes. 

Entraid’/Addict 44 accueille également des malades 
(conjoint, parents, enfants, amis), à comprendre et à 
accompagner les personnes en difficultés.
Lieu de réunion (sauf en août) :

 A Machecoul  : le 2ème vendredi de chaque mois à 20H, 
salle des Régents, Bd des Régents (pour les 
accompagnants), conjoints, parents, enfants, amis, etc...
 A Saint-Philbert-de Grand-de Lieu : le 3ème vendredi de 
chaque mois à 20H30 Salle des Marais, Allée des Chevrets 
(pour les malades et accompagnants). 

ENTRAID’/ADDICT 44

Elle a surtout pour objet de défendre les 
intérêts matériels et moraux de toutes 
les familles…. En regroupant toutes 
les personnes ayant vécu la perte du 
conjoint ou compagnon ou frappées 
par l’isolement et (ou) la solitude afin 
de les soutenir, les informer et les aider 
dans leurs démarches. Faire valoir leurs 
droits à la pension de réversion cela ne 
se fait pas systématiquement. Il faut 
en faire la demande spécifique auprès 
des différents régimes et caisses de 

retraite principales et 
complémentaires. D’autres 
informations peuvent être 
données afin de d’orienter 
les personnes vers les 
organismes compétents.
Tout au cours de l’année, 
des journées sont 
organisées régulièrement 
ou ponctuellement, pour 
aborder, des thèmes 
qui nous concernent 

particulièrement, (retraites, succession, 
relations familiales, santé, assurance 
etc…) visites, sorties d’une journée, 
restaurant, jeux de société ou marche, 
puis elle édite à l’intention de ses 
adhérents une «  Lettre Infos  » deux 
fois par an. De nouvelles amitiés se 
sont scellées.
Au cours des mois d’octobre 
et novembre 2023 des ateliers 
numériques sont organisés.

En prévision pour 2024 comme 
chaque année :

Le dimanche 4 février une rencontre 
festive se prépare, à l’occasion de la 
galette des rois. Elle aura lieu à La Marne 
« Salle de L’Ormeau » avec déjeuner et 
tirage d’une tombola gratuite, l’après 
midi des activités diverses, jeux de 
société seront proposés. Vous passerez 
une bonne journée.

Le dimanche 7 avril 2024 à St 
Etienne-de-Mer-Morte, se tiendra dans 
la «  Salle des Vallées  », l’Assemblée 
Générale annuelle suivie du déjeuner 
et d’une animation au cours de l’après-
midi. 
Ces rencontres s’adressent aux 
personnes voulant rompre la solitude, il 
n’y a pas de conditions d’âge, à la suite 
d’un veuvage ou d’une séparation et ou 
autre situation. 

L’ASSOCIATION  
ENTR’AIDE AVENIR 
Pays de Retz et Logne
Depuis de nombreuses années, l’association «  ENTR’AIDE AVENIR Pays de Retz et Logne  » comptant 160 
adhérents, est toujours à l’œuvre dans  le secteur. Elle vous propose informations pratiques et bons moments de 
convivialité et quelques sorties.

ENTRAID’/ADDICT 44 
Marie-Hélène
06 15 30 02 42

ASSOCIATION  
ENTR’AIDE AVENIR 
02 40 78 53 89



DES BESOINS QUOTIDIENS : LE DON DE SANG VOUS 
ATTEND ! 

La nouvelle année est là. Pour bien la 
préparer sans rien oublier, il est important 
d’établir la liste de nos priorités. S’il y a 
bien une chose à mettre en haut de la 
liste, c’est de prendre rendez-vous pour 
un don de sang ! D’ores et déjà, nos lieux 
de collecte vous attendent …

Les besoins quotidiens restent 
importants  :  secours d’urgence, 
interventions chirurgicales, maladies du 
sang, cancers… tout le monde peut en 
avoir besoin. La période est marquée par 

des emplois du temps chargés, mais aussi 
par la reprise d’une activité hospitalière 
soutenue qui entraîne une hausse de 
la consommation en produits sanguins. 
Alors, à noter dans vos agendas : on se 
retrouve tous pour donner son sang !

Pourquoi donner régulièrement ?
Les besoins sont quotidiens et ne se 
révèlent pas que lors de situations 
exceptionnelles qui peuvent nécessiter 
des appels d’urgence, c’est pourquoi 
l’EFS demande aux donneurs et futurs 
donneurs de ne pas attendre une telle 
situation pour se mobiliser. 

La durée de vie des produits sanguins n’est 
pas illimitée : 42 jours pour les globules 
rouges et 7 jours pour les plaquettes. En 
conséquence, donner régulièrement est 
essentiel pour renouveler les réserves et 
ainsi garantir à chaque patient le produit 
sanguin dont il a besoin.

Pour donner son sang, il faut :

Être âgé de 18 à 70 ans
Peser au moins 50 kg
Présenter une pièce d’identité avec 
photo 
Bien s’hydrater et ne pas être à jeun 
avant le don
Prendre rendez-vous sur dondesang.
efs.sante.fr
Vous disposez de 45 minutes
Pas sûr de pouvoir donner  ? Faites le 
test en ligne www.dondesang.efs.
santé.fr

DON DE SANG

Une sécurité renforcée et une 
assistance au quotidien pour conserver 
un maximum d’autonomie à son 
domicile.
Avec la téléassistance, par simple appui 
sur un bouton d’appel, vous êtes mis en 
relation directe avec un centre d’écoute 

et d’assistance. Selon la nature de 
l’appel et du besoin, votre entourage 
ou un service d’urgence est contacté 
pour une intervention à domicile.
Où s’informer et où s’inscrire  : à la 
mairie de votre domicile

S’abonner à la téléassistance :
 Tarif tout public : 15€ TTC/mois
  Tarif réduit : 10€ TTC/mois 
(en fonction du revenu fi scal de 
référence)

VIVRE À DOMICILE EN TOUTE SÉCURITÉ 24H/24

Nous nous retrouvons tous les 1er  et 
3ème  vendredis du mois. C’est l’occasion 
de partager un bon moment, dans la 
bonne humeur, de réfl échir, d’échanger 
les nouvelles, de nous distraire par des 
jeux et de partager un petit goûter.

La convivialité est ouverte à toutes 
et tous de 14h30 à 18h environ 
à la Maison Sainte Marie près de 
l’église - 5 Grand’Rue.
Monique Ecomard, Lucette Chouin, 
Jean-Paul Baril

LA TÉLÉASSISTANCE

LA CONVIVIALITÉ

Les collectes organisées à 
Machecoul-St-Même en 2024

Collectes à l’Espace de Retz, Machecoul
Lundi, Vendredi. de 16h à 19h30

** sur rendez-vous

Lundi 05 et vend. 09 fév.
Lundi 15 et vend. 19 avril
Vend. 05 et lundi 08 juillet
Vend. 20 et lundi 23 sept.

Vend. 29 nov. et lundi 02 déc.
prendre rendez-vous sur le site

dondesang.efs.sante.fr

Merci pour votre participation à la promotion 
du Don de Sang Bénévole.

DON de SANG
Guy Prineau, pdt ADSB secteur Machecoul
06 78 28 99 29
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L’association vous informe de   son 
Assemblée Générale le jeudi 23 
novembre 2023, 18h à la   Maison de 
l’Intercommunalité, 2 Rue Galilée, 
44270 Machecoul Maint-Même 
Tous les adhérents y sont conviés.

Les chauffeurs Solidaires Sud 
Retz   accompagnent les personnes 
sans moyens de déplacement sur tout 
le territoire de Sud RETZ Atlantique. 
Sans leur chauffeur pour les personnes 
bénéficiaires, c’est le renoncement aux 
courses  indispensables, aux rendez-

vous médicaux et sociaux, chez le 
coiffeur… c’est vivre dans l’isolement et 
tout ce que cela peut induire d’angoisse 
et de détresse. Nous sommes mobilisés 
pour que personne ne reste au bord de 
la route. 

Vous avez un peu de temps disponible, 
venez nous rejoindre       ponctuellement 
ou régulièrement.
L’appel aux chauffeurs est permanent ; 
plus on est nombreux, moins la charge 
est importante.
 

Nous avons aussi besoin de 
compétences diverses, notamment 
administratives, maîtrise de l’outil 
informatique …

car trop de charges pour la commune 
de PAULX qui gère seule ces 
communes depuis la création de 
celle-ci, soit depuis 4 ans. Pour cela 
nous faisons appel aux CCAS de passer 
le message.
De nouveaux chauffeurs sont toujours 
les bienvenus également.

CHAUFFEURS  
SOLIDAIRES Sud Retz

CHAUFFEURS SOLIDAIRES
 Legé : 06 71 83 77 45
 Touvois : 06 36 13 46 13
 Corcoué-sur-Logne : 07 69 20 09 93
 Machecoul-Saint-Même, Fresnay-en-Retz : 07 82 54 30 47 
 Paulx, Saint-Etienne-de-Mer-Morte : 07 68 26 16 04
 La Marne : 07 82 47 96 64
 Saint-Mars-de-Coutais : 07 69 78 56 53.

Un Centre Local d’Information et 
de Coordination est un service 
gratuit pour les personnes de +60 
ans et leur entourage.

Ce service permet de répondre aux 
questions liées au maintien à domicile. 
Les plus fréquentes sont :
« J’ai besoin d’une aide à domicile : 
ai-je droit à des aides financières ? », 
«  Quelles sont les aides possibles 
pour rester le plus longtemps à 
mon domicile  ?  », « Quelles sont 
les adaptations possibles à mon 
domicile  ?  », «  Comment puis-je 
financer une entrée en structure ? » …

Le CLIC accompagne aussi les 
personnes en situation de 
handicap (sans critère d’âge) 
pour le remplissage de leur dossier 
MDPH (Maison Départementale des 
Personnes en situation de Handicap).
Le CLIC est également point d’apport 
volontaire pour Envie Autonomie. 
Nous récupérons tout matériel médical 
(déambulateur, table de lit, fauteuil 
roulant, chaise, garde-robe, tabouret 
de douche…) dont vous n’avez plus 
l’utilité, en bon ou mauvais état. Envie 
Autonomie est une entreprise
d’insertion qui lutte contre le gaspillage 
et recycle le matériel.

L’équipe du CLIC vous accueille 
dans ses bureaux de Machecoul 
(10, boulevard Pierre de Gondy) 
les lundi, mardi, jeudi et vendredi 
de 9h00 à 12h30.
Vous pouvez également nous contacter 
par téléphone aux mêmes horaires 
au 02 51 70 93 37 ou par mail à 
secretariat@clicpassages.fr. En dehors 
de ces horaires, n’hésitez pas à laisser 
un message. Une permanence est 
proposée à Legé (Maison des Services - 
10, rue de la Chaussée) le 3ème vendredi 
de chaque mois de 14 h 30 à 16 h 30. 
Vous pouvez prendre rendez-vous en 
contactant l’équipe au même numéro.

CLIC PASS’Âges
Le CLIC PASS’Âges intervient sur toutes les communes de la Communauté de Communes 
« Sud Retz Atlantique ».

CLIC Pass’Âges
10 Bd de Gondy  
44270 MACHECOUL
02 51 70 93 37 
clicpass-ages@laposte.net



Référence : loi n°2015-917 du 28 
juillet 2015 modifi ant la loi 97-1019 du 
28 octobre 1997 portant réforme du 
service national.

Conformément aux textes de référence, 
les jeunes Français et Françaises 
doivent se faire recenser dès l’âge de 
seize ans et avant la fi n du 3ème mois 
suivant. 
Le jeune se présente à la mairie de son 
domicile muni de sa carte d’identité 
et du livret de famille des parents. Il 
devra aussi fournir une adresse mail sur 
laquelle il recevra un message l’invitant 
à créer son espace JDC dans le mois qui 
suit la fi n du trimestre dans lequel il a 
fait son inscription.
La mairie leur remet une attestation de 
recensement. 

Attention : Ce document n’a pas 
de validité pour les démarches 
administratives, il permet 
exclu sivement de justifi er du 
recensement eff ectué.

Le recensement dans les délais permet 
l’envoi d’une convocation à la journée 
défense et citoyenneté (JDC) à 17 
ans et 3 mois environ et l’inscription 
automatique sur les listes électorales 
à 18 ans. 

Un recensement tardif : c’est une 
convocation tardive à la JDC, c’est 
l’impossibilité de s’inscrire à un 
examen, c’est une non-inscription 
automatique sur les listes 
électorales.

Contact : Centre du service 
national de Rennes
Adresse postale : BP 21, 35998 
RENNES CEDEX 9
Tél. : 09.70.84.51.51
Fax : 02.23.44.50.26 
https://www.defense.gouv.fr/jdc
Mail : csn-rennes.sec.fct@intradef.gouv.fr
Le Centre du service national ne 
reçoit pas de public
Accueil téléphonique : Lundi au 
jeudi : de 09h00 à 11h30 et de 13h15 
à 16h00 - Vendredi : de 09h00 à 
12h00 et de 13h15 à 15h30

Les propriétaires de chiens sont tenus 
de ramasser les déjections que leurs 
animaux pourraient laisser sur les 
trottoirs et lieux publics.
Il est interdit de jour comme de nuit, 
de laisser aboyer ou gémir de façon 
répétée ou prolongée ses animaux 
dans un logement, dans une cour, 
un jardin, susceptibles par leur 
comportement de porter atteinte à la 
tranquillité publique.

Le maire rappelle que la divagation 
des chiens est interdite conformément 
à l’article L211-19-1 du Code Rural. 
Chaque propriétaire est donc tenu de 
maintenir son animal dans l’enceinte 
de sa propriété par tout moyen à sa 
disposition. Tout chien en divagation 
pourra être saisi et conduit en 
fourrière. Il sera restitué à son 
propriétaire après paiement des 
frais.

Les incivilités routières deviennent 
un point de crispation important, en 
particulier sur les axes départementaux 
et communaux de notre commune.

Respecter la vitesse, les piétons, les 
cyclistes, les véhicules ainsi que les 
places de stationnement destinées 
aux personnes à mobilité réduite, c’est 

du civisme de tous les jours.
« Usagers de la route soyons 
courtois » 

RECENSEMENT MILITAIRE 
à 16 ans obligatoire

NOS AMIS LES CHIENS

STOP aux incivilités routières !
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Nouvelle
ACTIVITÉ

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

LISTE DES 
ENTREPRISES
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ARServices44 - Mr ARNAUD Régis
Travaux Publics
arservices44@orange.fr • 06 98 81 11 08

ATLANTHERM FACADES
Enduits de façade
atlantherm.facades@orange.fr
02 40 26 02 27

AUR1 - Mr ORAIN Dominique
Négoce matériels agricoles
aur1.ww@gmail.com • 02 51 70 08 08

CREABULLED’R
Mme POIRAUDEAU Valérie
Articles textiles personnalisés
creabulledr@gmail.com • 06 10 54 88 31

CREAVERT PASSION - Mr DENIS Kévin
Paysagiste
crea-vert-passion@hotmail.com
06 18 62 22 63

D3M - Mr DUBOIS Brice
Plombier Chauff agiste
contact@d3m-dubois.com • 07 60 45 29 10

ECOMARD Samuel
Vente directe de bœuf charolais BIO 
1 La Baubatière • 06 16 39 38 70

FORESTIER JARDIN SERVICES
Mr FORESTIER Yvan
Conseil et entretien d’espaces verts
e-forestier@orange.fr • 07 86 94 94 81

GAEC PAULX DE LAIT
Mr AUDOIRE et Mr BALLANGER
Vente de bœuf et veau de race limousine
gaecpaulxdelait@yahoo.fr
06 73 34 68 08

GUILBAUD Cédric
Plomberie - Chauff age - Sanitaire
plomberie.guilbaud@gmail.com
06 66 65 89 81

GUINGAMP NEGOCE 
Négoce en matériaux décoratifs
contact@sabliere-guingamp.fr
02 40 26 04 35

HUSSON Muriel - in’talents
Coach - Formatrice
muriel.husson@intalents.fr
06 84 91 60 53

KGL Maçonnerie - Mr GUILBAUD Kévin
Maçonnerie - couverture
kgl.maconnerie@gmail.com
06 80 74 04 88

L’ATELIER DE L’ARCHE
Mr PLUTA Sébastien
Maïtrise d’œuvre
sebastien.pluta@gmail.com
06 06 88 58 84

La Bel’Blonde
Sylvain et Elise GANUCHAUD
Vente directe de bœuf - Blonde d’Aquitaine
labelblonde44@gmail.com
06 74 99 48 29

LAMBERT Electricité SARL
Electricien
7bis Rue des Babinières • 06 25 68 76 17

LECORF Eric
Dépannage, Plomberie, Electricité, 
Chauff age
lecorferic@gmail.com • 06 76 03 51 39

LIVET Anne-Sophie
Ecrivain conseil, biographe
06 65 66 75 80

LOULOUPINETTE
Mme SEGUINEAU Sophie
Création de bijoux et accessoires
louloupinettedesophie@gmail.com
06 26 25 75 46

LP ETUDES - Mr PRODÉ Luc
Maître d’Œuvre
lpetudes@gmail.com • 02 40 26 06 87

MAS Marché Aux Sacs
Mme RENAUDINEAU Perrine
Créatrice en maroquinerie
www.masmaroquinerie.fr • 06 26 47 37 60

MEUNIER PEINTURE SARL
Peinture, Démoussage, Revêtements
meunier.yvann@live.fr • 06 78 08 83 47

MON CONTRÔLE TECHNIQUE
Voitures, 4x4, utilitaires, camping-car, 
électriques+ GPL, collections
moncontroletechnique44@gmail.com
06 50 01 41 35

Myrtil Multiservices
Plomberie - Electricité
myrtilharry398@gmail.com
06 50 30 95 09

MSP - MOLLÉ Sébastien
Peinture décoration
sebastien.molle1@gmail.com
07 62 88 95 90

NP Secrétariat Services
Mme PRODÉ Nathalie
Secrétariat
accueil@npsecretariat.fr • 02 40 26 06 87

PHOTO Chris & Karine
Photographe (naissance, mariage, 
baptême, portrait)
photochrisetkarine@outlook.fr
06 51 58 24 12

PIFFETEAU Menuiserie
Agencement intérieur et extérieur
piff eteau.menuiserie@orange.fr
02 51 11 17 00

RENAUD Nathalie - IAD France
Conseillère en immobilier
nathalie.renaud@iadfrance.fr
06 60 18 01 93

RETZ NET.SERVICES
Mr MERLIER Fabrice
Nettoyage courant des bâtiments
retznet.services@orange.fr
06 49 23 57 96

RG Peinture - Mr GUILAINE Rémy
Peinture
rg.peinture44@gmail.com • 06 35 31 36 17

SARL MALARD Nicolas
Plâtrier / Plaquiste / Âtrier
malard,pro@yahoo.com • 06 27 62 51 21

SAS GUILLOUX GAGNEUX
Menuisier - Charpentier
cem-o.guilloux@orange.fr • 06 18 02 39 18

SB CAMP’ - Mr BELIN Sylvain
Aménagement de véhicules - Fabrication 
sur mesure
contact@sbcamp,fr • 06 71 68 94 92

STIMY SARL 
Métallurgie
13 rue de la Marne • 02 40 26 02 36

T2EI Multiservices - Mr LAHEUX Karl
Travaux d’entretien extérieur et intérieur
51 rue Belle Fontaine
06 45 70 17 23

TBTP - Mr TALLE Benjamin
Travaux Publics et particuliers - Location 
d’engins avec chauff eur
3 Les 5 Routes • 06 85 45 84 76

TEMPLIER Mickaël EIRL
Peinture & Décoration, Revêtements, 
Ravalement
1 La Rochelle • 06 09 43 37 62

THEO HYGIENE PROFESSIONNELLE
Mr LAILLER Christophe
Hygiène et entretien
1 Beauséjour • 06 60 09 68 41

XAVIER DE NONANCOURT SERVICES
Entretien parcs et jardins
xnservices44@gmail.com • 06 80 91 74 30

Photographe (naissance, mariage, 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

SERVICES
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CABINET INFIRMIER  - Mr Fradet 
Soins à domicile ou au cabinet
Place des Basses Marches • 09 82 20 63 31

DOCTEUR HERVE Paul
Médecin généraliste
6 rue Belle Fontaine • 02 40 26 00 69

GAUTIER Marielle -COUTAUD Aurélien
Kinésithérapeute
Place des Basses Marches • 02 40 26 02 45

LAGARDE Sandrine
Psychothérapeute
Place des Basses Marches • 06 23 58 01 41

MENARD  Bénédicte 
Tabac - Presse - Dépôt de pain
5 rue de l’Ebergement • 02 40 26 04 26

PHARMACIE DE PAULX - Gaëtane 
LEPIGEON
Pharmacie
17 rue de l’Ebergement • 02 40 26 04 93

PROXI - Stéphane SPADARO
Alimentation - Boucherie - Traiteur
8 rue de l’Ebergement • 02 40 26 08 11

REVE DE PAULX - Christelle JOST
Institut de beauté
1bis Place St Jean • 02 40 67 95 49

SALON IMAG’IN - Isabelle RIGALLEAU
Salon de coiffure
1 Place St Jean • 02 40 26 02 51

VIADOM - Marie-Xavier AMAILLAND
Coiffure à domicile
06 29 51 83 16

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ÉCOLES ET 
CENTRE DE 
LOISIRS
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ECOLE PRIVEE PÈRE CEYRAC
Maternelle et Primaire
4 rue des Babinières 
02 40 26 07 65

ECOLE PUBLIQUE COMMUNALE DES 
PRES VERTS 
Maternelle et Primaire
5 Chemin des Prés Verts
02 28 96 06 75

PERISCOLAIRE - CENTRE DE LOISIRS
Graine d’envies
Chemin des Prés Verts
02 40 78 84 91

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

HÉBERGEMENTS
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Gîte de l’Atelier - Mr et Mme GUERIN 
David et Madeline
1 A La Brosse • 06 18 43 87 84

Gîte du four à pain - Mr et Mme 
RINGEARD Jean-Paul
7 La Baubatière • 06 63 26 07 19

Toutes erreurs ou ommissions sont à nous 
signaler en mairie pour la mise à jour. Merci

TARIFS locations salles

SALLE POLYVALENTE

SALLE ELIE CANTIN

Particuliers Habitants Commune
Habitants Hors  

Commune
Repas froid  
(sans vaisselle) 140 € 170 €

Repas chaud avec four 
(sans vaisselle) 180 € 240 €

Vin d'honneur 
(avec verres et tasses) 100 € 120 €

Assemblée Générale - réu-
nion à but lucratif 80 €

Chauffage 40 €

Particuliers Habitants Commune
Habitants Hors  

Commune
Vin d'honneur 
(avec verres et tasses) 130 € 160 €

Rassemblement après 
sépulture (avec verres et 
tasses)

80 €

Chauffage 40 €

Les salles doivent être 
nettoyées au terme de la 
location.

2 chèques de caution seront 
demandés au moment de la 
réservation :
Caution salle   250€
Caution ménage  50€

Les demandes de réservation 
doivent être effectuées 
auprès du secrétariat de la 
mairie.

Pensez aux riverains et 
respectez leur repos. 
Extinction totale de la 
musique à 2h.

Il est strictement interdit de 
dormir dans la salle.

Merci de votre compréhension.

ASSOCIATIONS DE LA COMMUNE :
Réunions - Assemblées Générales - Animations - Repas : GRATUIT 



Janvier
05  Marché de producteurs 

Organisé par la Commune

06  Tournoi U15 à La Marne 
Football Club de Paulx

14  Vœux du Maire 
salle Elie Cantin (10h30)  
Organisé par la Commune

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Février
02  Marché de producteurs 

Organisé par la Commune

03  Sainte Barbe à St-Etienne 
Organisé par l’Amicale des Sapeurs 
Pompiers

10  Choucroute à emporter 
Organisé par le Football Club de Paulx

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Mars
01  Marché de producteurs 

Organisé par la Commune

02  Soirée repas à St-Etienne 
Organisée par la Choltière Basket Club

30  Loto 
Organisé par  
Le Réveil Palucéen

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Avril
05  Marché de producteurs 

Organisé par la Commune

Mai
03  Marché de producteurs 

Organisé par la Commune

04  Troc’Plantes 
Organisé par la Commune et le 
Paulx’tager

08  Cérémonie commémorative 1939-1945 
Organisée par l‘UNC

19  Kermesse 
Organisé par l’Ecole Père Ceyrac

25   Tournoi Jeunes à Paulx 
Organisé par La Choltière Basket Club

26  Représentation théâtre 
Organisé par Graine d’envies

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Juin
07  Marché de producteurs 

Organisé par la Commune

14  Ramène ta fraise 
Organisé par Graine d’envies

15  Gala twirling  
Organisée par Le Réveil Palucéen

   Journée club  
Organisé par le Football Club de Paulx

29  Congrès Sapeurs-pompiers du 44 
à St-Etienne 
Organisé par le CIS La Choltière

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Juillet
05  Marché de producteurs 

Organisé par la Commune

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Septembre
06   Marché de producteurs 

Organisé par la Commune

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Octobre
04  Marché de producteurs 

Organisé par la Commune

26  Troc’Plantes 
Organisé par la Commune  
et le Paulx’tager

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Novembre
08  Marché de producteurs 

Organisé par la Commune

11  Cérémonie commémorative 1914-1918 
Organisée par l‘UNC

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Décembre
06  Marché de producteurs 

Organisé par la Commune

05  Cérémonie commémorative  
Guerre Algérie 
Organisée par l‘UNC

DATES à retenir pour 2024
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 MAIRIE 
47, Grand’Rue - 44270 Paulx 
Horaires d’ouverture de la mairie
Du lundi au samedi : 9h à 12h
Tél : 02 40 26 02 18 
Mail : mairiedepaulx@wanadoo.fr
Site internet : http://www.paulx.fr

Le Maire et les adjoints sont disponibles 
sur rendez-vous

 AGENCE POSTALE 
Horaires d’ouverture de l’Agence Postale 
Le lundi, mardi, jeudi et vendredi : 9h à 12h 
Le samedi : 9h30 à 11h30
Tél : 02 40 26 02 00

 DÉCHETTERIE DE MACHECOUL 
ZI de la Seiglerie 1
Rue Pierre et Marie Curie
44270 Machecoul-St-Même
Horaires d’ouverture :
Lundi, mercredi, vendredi et samedi :  
9h à 12h30 et 14h à 18h00
Mardi de 9h à 12h30
Jeudi : fermé
Tél : 02 40 02 30 20

 COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
 SUD RETZ ATLANTIQUE 
3 rue Galilée – ZIA Seiglerie 3 – Machecoul-
St-Même
Tél : 02 40 02 32 62

 MASSEUR-KINÉSITHÉRAPEUTES  
Marielle GAUTIER et Aurélien COUTAUD 
Place des Basses Marches - Paulx
Tél : 02 40 26 02 45

 PSYCHOTHÉRAPIE 
Sandrine LAGARDE
Place des Basses Marches – Paulx
Sur rendez-vous
Tél : 06 23 58 01 41 

 CABINET INFIRMIER 
Franck FRADET
Tél : 09 82 20 63 31
Place des Basses Marches - Paulx

 SANTÉ À DOMICILE 
Centre de Soins infirmiers
Tél : 02 40 78 50 08
Possibilité de rendez-vous 
Place des Basses Marches - Paulx

PORTAGE DE REPAS
Tél : 02 40 02 88 88
Contact du lundi au vendredi de 9h à 17h

 CLIC PASS’ÂGES 
10 Bd Pierre de Gondy - Machecoul-St-Même 
Accueil les lundi, mardi, jeudi  
et vendredi de 9h à 12h30
Tél : 02 51 70 93 37

 RETZ’AGIR 
La Cour du Bois - ZI des Redoux - 
Machecoul-St-Même
Tél : 02 40 02 36 28

 ADAR 
Bd du Calvaire - Machecoul-St-Même 
Tél : 02 40 31 48 13

 CPAM 
16 rue Alexandre Riou - Machecoul-St-Même 
Tél : 36 46

 PÔLE EMPLOI 
19 rue Marcel Brunelière à  
Machecoul-St-Même
Tél : 39 49

 CONCILIATEUR DE JUSTICE  
 À LA MAIRIE DE MACHECOUL 
Tél : 02 40 02 35 50 
Sur RDV les 2ème et 4ème mercredi du mois 
de 14h à 16h30

 OFFICE DE TOURISME 
14 Place des Halles - Machecoul-St-Même
Tél : 02 40 31 42 87

 CITÉMÉTRIE  
 AMÉLIORER VOTRE LOGEMENT 
3ème mercredi du mois de 9h30 à 12h30 
salle de l’Auditoire – Machecoul-St-Même
Tél : 02 85 52 34 39 sur RDV

 PERMANENCES INFOS – MAISON      
 INTERCOMMUNALE DE  
 SERVICES PUBLICS 
Rue des Bancs 44270 Machecoul-St-Même

ADIL :  
Tél : 02 40 89 30 15

ARMÉE DE TERRE  
Tél : 02 28 24 20 48

CARAC  
Tél : 09 69 32 50 50

CARSAT SERVICE RETRAITE  
Tél : 39 60 / 09 71 10 39 60

CFDT  
Tél : 07 86 46 82 05

CICAS (AGIRC – ARRCO)  
Tél : 0 820 200 189

MSA  
Tél : 02 51 36 88 88 

SERVICES et permanences

 VIOLENCES CONJUGALES 
Vous êtes en situation de  

danger immédiat :

APPELEZ LE 17
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Vous avez besoin d’une écoute,  
un conseil :

APPELEZ LE  39 19
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Vous pouvez faire un signalement

par SMS : 114
via la plateforme :  

www.arretonslesviolences.gouv.fr



NAISSANCES
2022/2023

13 naissances en 2023
Seules figurent celles dont les parents ont 
donné leur autorisation de publication.

  HERVY Virgile - 3 bis La Gétière 
Le 09 décembre 2022 

  PALUSSIÈRE Kéony - 2 bis Mauregard 
Le 27 décembre 2022

  VALENTIN Gabriel - 19 Les Brosses 
Le 04 février 2023 

  THIERRY Moïra - 16 Bellevue 
Le 11 février 2023 

  DE LAITRE Hortense - 2 place Saint 
Jean • Le 23 mars 2023

  LIVET Faustine - 11 rue du Pavillon  
Le 01 juin 2023

  DELATTRE Loann - 15 La Gétière 
Le 26 juin 2023

  BRUNETEAU Elia - 9 La Martinière  
Le 15 juillet 2023

  BATARD Elio - 7 rue du Petit Bellevue 
• Le 17 juillet 2023

  GENDRONNEAU Valérian - 6A, La 
Martinière • Le 06 août 2023

  BARDY Lila - 15 rue de L’Ebergement  
Le 16 septembre 2023

  NICOLAS Lucas - 1bis La Gaborière 
Le 30 septembre 2023

  LUMIÈRE Emma - 8 Mauregard  
Le 11 novembre 2023

  GUILBAUD Romy - 7 La Gétière 
Le 13 novembre 2023

MARIAGES
Mme Marine PINEAU et Mr Pierre 
LAMBERT • Le 10 juin 2023

Mme Justine AGNES et Mr Clément GILET 
Le 1 juillet 2023

Mme Anaïs PLISSON et Mr Baptiste 
RAUTUREAU • Le 1 juillet 2023

Mme Marion SORET et Mr Nicolas 
MALARD • Le 22 juillet 2023

Mme Emmanuelle MUSSARD et  
Mr Sébastien PENNETIER 
Le 29 juillet 2023

Mme Besma DAGHAR et Mr Florent 
GERARD  • Le 5 août 2023

Mme Angélique RABREAU et Mr David 
FLEURY • Le 8 septembre 2023

Mme Severine LOYER et Mr Eric 
BRENUGAT • 16 septembre 2023

Mme Flavie GRAVOUIL et Mr Romain 
GRIGNARD • Le 4 novembre 2023

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DÉCÈS,
TRANSCRIPTIONS, INHUMATIONS, 
DÉPÔTS D’URNES, DISPERSION DES 
CENDRES 2023

Mme MUSSEAU Raymonde épouse 
VOYEAU - 59 rue de la Méthode, Nantes 
Le 28 décembre 2022

Mr BEUREL Marcel - 26 rue des Babinières 
Le 1er janvier 2023

Mme PROUX Thérèse épouse JONIN - 
15 route des Faucardeurs, Saint Julien de 
Concelles • Le 17 janvier 2023

Mme GIRAUDET Henriette épouse 
PERRODEAU - 8 La Patelière • Le 22 
janvier 2023

Mme GUILLOU Christelle - 21 rue Belle 
Fontaine • Le 28 janvier 2023

Mme LONGÉPÉ Yvette épouse 
CHANTREAU - 32 le Grand Etang, 
Machecoul-Saint-Même • Le 2 février 2023

Mr CHABRUT Alexandre - 13 rue du Petit 
Bellevue • Le 25 février 2023

Mr CHANTREAU Samuel - 32 le Grand Etang, 
Machecoul-Saint-Même • Le 27 février 2023

Mr BURGAUD Giovanny - 28 chemin du 
Parchy - Soullans • Le 9 mars 2023

Mr BUREAU Marcel - Résidence Le Verger 
Mauves sur Loire • Le 29 mars 2023

Mme GROLLIER Hélène épouse MARTIN 
EHPAD «Arc en Ciel» - Boulevard de Gondy, 
Machecoul • Le 12 avril 2023

Mme GUILLOU Marcelle épouse GUÉRIN 
Résidence «Bon Accueil» Touvois 
Le 3 juin 2023

Mme VRIGNAUD Marie épouse CARIOU 
26 rue de l’Abbé Derry, Issy-Les-Moulineaux 
Le 26 juin 2023

Mr CHARRIAU Paul - 4 allée de la Grande 
Haie • Le 28 juin 2023

Mme JUBIN  Alison - 9 Bis rue du Marché 
Neuf • Le 4 août 2023

Mr PÉANT Alain - 6 ter rue Paul Paulet, 
Pornic • Le 28 août 2023

Mme PÉROYS Jeanne épouse BRISSON 
Résidence «Bon Accueil» Touvois • Le 25 
octobre 2023

Mr MARTINEZ Gérard - 15 Hameau des 
Genêts • 26 octobre 2023

Mr PIRAUD Michel - 10 rue de l’Eglise, 
Villeneuve-en-Retz • le 31 octobre 2023

Mr VRIGNAUD Robert - 1 La Guinefolle 
Saint-Etienne-de-Mer-Morte 
le 4 novembre 2023

Mme HERY Marie épouse BRISSON  
11 La Patelière • le 5 novembre 2023

Mme BARRÉ Emilienne  - EHPAD «Arc en 
Ciel»- Boulevard de Gondy – Machecoul 
le 1er décembre 2023

ÉTAT CIVIL
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